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Pie X et la Séparation 
Il est certainement permis de se 

demander si Pie X n'a pas résolu de 
faire tout ce qui serait en son pouvoir 
pour provoquer une rupture défini-
tive entre la France et Rome. Com-
ment admettre, en effet, que Pie X 
n'a point réfléchi aux conséquences 
possibles de son nouveau coup de 
tête. 

De gaîté de cœur, il fait surgir un 
conflit qui dépasse en gravité tous 
les précédents. Il demande leur dé-
mission à un certain nombre de pré-
lats, sans que la nonciature — trait 
d'union entre la curie et le ministère 
des cultes — ait fait connaître à ce 
dernier les griefs que ces prélats ont 
pu encourir. Il menace de destitution 
des évêques qui ne peuvent être révo-
qués que comme ils furent nommés, 
c'est-à-dire par la double volonté de 
l'Eglise et de l'Etat. Or, il se trouve 
précisément que les ecclésiastiques 
en question sont ceux qui lors de 
l'application des lois anticongréga-
nistes, ont refusé d'entrer en lutte 
contre le ministère et le Parlement. 
La République est donc l'objet d'une 
provocation directe de la part de Pie 
X. Et cette provocation suit de quel-
ques semaines à peine l'incident di-
plomatique qui a eu pour sanction la 
mise en congé de M. Nisard. 

Ainsi les événements se précipitent, 
et c'est un spectacle qui mérite toute 
notre attention. Nous sommes loin de 
la politique accommodante de Léon 
XIII, et nous touchons peut-être à la 
séparation définitive et complète de 
l'Eglise et de l'Etat, car il serait inad-
missible que le gouvernement répon-
dit par une inaltérable patience à ces 
défis systématiquement injurieux. 

Comme nous le disions en com-
mençant, le point le plus troublant de 
toute cette affaire, c'est de savoir si Pie 
X ne s'est pas mis en tête de rompre 
lui-même le concordat. 

C'est l'opinion de la plupart des 
écrivains qui essaient de nous initier 
à la psychologie du pape. L'un d'eux, 
M. Raoul Allier, du Siècle, nous affir-
me que Pie X est homme à sou-
haiter « l'excès du mal pour que le 
bien en sorte ». Il fant entendre par 
là qu'il est persuadé qu'il y aurait 
chez nous une crise effroyable si, du 
jour au lendemain, le divorce était 
prononcé. Ce serait un formidable 
coup de fouet infligé aux catholiques 
— mais un coup de fouet qui réveille-
rait leurs énergies, ranimerait leurs 
ardeurs et produirait dans notre pays, 
grâce au choc, des passions déchaî-
nées, une renaissance des sentiments 
religieux. En somme, et pour em-
ployer une image famillière, Pie X 
serait en train « de jouer à qui perd 
gagne ». 

Pour M. Allier, la mentalité qui 
conçoit de tels calculs, où la ruse le 
dispute à l'audace, cette mentalité re-
lève de ce qu'il appelle le « mysticis-
me apocalyptique ». 

Allons-y pour l'apocalyptique mys-
ticisme I... Les états d'âme d'un pa-
pe ne peuvent évidemment s'étique-
ter comme ceux d'un joueur de pi-
quet. 

Cela n'empêche qu'une autre hypo-
thèse moins compliquée peut s'offrir, 
concurremment avec la précédente, 
au choix des gens de bon sens. 

Il se peut que Pie X ait inscrit dans 
son programme une réforme qui ne fi-
gurait jusqu'ici que dans les doctrines 
du parti radical français : à savoir 
la suppression du budget des cultes. 
Et nous venons de résumer l'ingé-
nieuse explication qui fut donnée de 
°e phénomène 

Mais qui nous dit que Pie X ne spé-
cule pas purement et simplement sur 
notre timidité et sur notre frayeur des 
blutions extrêmes, pour appliquer, 
a notre barbe, quelques réformes 
lui lui tiennent au cœur, s'il faut 
eu croire des informations autorisées. 

Le Pape ne s'est point lassé, paraît-
de répeter en ces derniers temps 

qu'une de ses grandes préoccupations 
^ait le renouvellement de l'èpiscopat 
français. Et de fait, il est de notorié-

té courante qu'il n'y a point en Fran-
ce que deux « suspects ». 

Or, il y a quelques mois, le pape 
s'est grossièrement ingéré dans no-
tre politique extérieure, et le gouver-
nement, contrairement à ce qu'espé-
raient un grand nombre de fermes et 
sages républicains, n'a point suppri-
mé l'ambassade du Vatican. 

Sans aucun doute, à Rome, on en a 
conclu que le ministère Combes s'était 
trouvé dans l'impossibilité d'allerplus 
loin ; que dans les conseils du gou-
vernement, de même qu'à la Cham-
bre, il n'y avait pas une majorité 
pour des décisions plus expéditives: 
Dans ces conditions, pourquoi se gê-
ner, pourquoi prendre des gants avec 
cette bonne fille de République et ne 
pas mettre fin à cet intolérable scan-
dale:' des évêques payés par elle, 
et qui ne la combattent pas ? 

Si tel était le raisonnement de 
Pie X, son cas ne relèverait plus de 
la haute et distinguée pathologie dont 
parlait M. Allier. Il ferait plu-
tôt songer à ce qu'on nomme vul-
gairement un coup à « l'esbrouffe ». 

Comme on ne tente d'esbrouf-
fer que les personnes à qui l'on sup-
pose une forte dose de bêtise, cela 
reviendrait à dire que Pie X considè-
re le gouvernement et la majorité 
républicaine comme un ramassis de 
naïfs. 

A tout prix et à tout hasard, pour 
le présent et pour l'avenir, il serait 
peut-être utile de lui démontrer qu'il 
fait erreur — n'en déplaise à son in-
faillibilité. 

Paul BAZART 

George Sand et les Jésuites 

« Que peut-on répondre à ceux qui 
mentent sciemment et qui se font un 
honneur et un devoir de mentir à 
Dieu et aux hommes ? Si on jette à la 
face d'un jésuite ce mot insupportable 
à la dignité d'un homme : oous men-
tez, le jésuite ne se fâche point, il ne 
tend pas l'autrejoue à l'exemple du 
Christ. Il sourit d'orgueil et de satis-
faction intérieure, il s'applaudit d'a-
voir su mentir et s'il pouvait rougir, 
ce serait d'avoir fait, par malheur, 
un mensonge maladroit et inutile. » 

Ces lignes, d'une brûlante actualité, 
sont de George Sand, elles ont été 
écrites en 1850 et sont extraites de la 
préface qui accompagne sa traduc-
tion de « République et Royauté en 
Italie » par J. Mazzini, le grand pa-
triote italien, dont elle appréciait en 
ces termes le caractère et le talent : 

« Sous sa plume éloquente, les 
points les plus arides se colorent et 
s'enflamment au feu intérieur d'une 
âme enthousiaste et sainte. Un des 
hommes les plus méconnus, les plus 
calomniés, les plus lâchement insul-
tés par l'esprit réactionnaire, est un 
des plus grands hommes de ce temps-
ci. » 

Et elle ajoutait : « C'est dans l'or-
dre ». 

Elle l'ajouterait encore aujourd'hui. 

En vue de la Séparation 

M. Jean de Bonnefon, écrivain catho-
lique, pose dans la revue Paroles fran-
çaises et romaines quelques questions 
qui nous paraissent intéressantes ànoter: 

Est il vrai, demande-t-il, qu'un 
certain nombre d'évêques français 
(pas tous) aient reçu de la secrétairie 
d'Etat du Vatican un questionnaire, 
sur un très grand papier, au sujet 
de la Séparation des Eglises et de 
l'Etat ? 

Est-il vrai que la première question 
soit ainsi posée : 

« Votre Seigneurie croit-elle que la 
séparation de l'Eglise et la dénon-
ciation du Concordat de 1801 auraient 
pour effet de diminuer le Denier de 
Saint-Pierre en France ? Votre Sei-
gneurie verrait-elle, le cas échéant, 
un moyen pratique pour que le Saint-
Siège ne souffrît pas dans ses ressour-
ces annuelles de la séparation ? » 

Est-il vrai que le questionnaire ne 
s'occupe que de l'intérêt que Rome 
peut avoir à avancer ou retarder ia 
séparation et que pas une question 
n'ait trait aux intérêts spirituels des 
catholiques français ? 

Est-il vrai que le Saint-Siège dé-
mande entre autres choses quel effet 
produirait chez les catholiques français 
un acte solennel du pape contre le 
protectorat de la France en Orient ? 

Est-il vrai que le questionnaire 
doive être envoyé, rempli, à la Non-' 
ciature ? 

Est-il vrai que ce questionnaire ne 
soit pas signé par le cardinal secré-
taire d'Etat, mais par un autre prince 
de l'Eglise, très en vue depuis le 
nouveau règne. 

Est-il vrai que le filigramme du 
papier, sur lequel est manuscrit le 
questionnaire, ne soit non celui de la 
secrétairie d'Etat, mais celui d'une 
congrégation célèbre ? 

Est-il vrai qu'un des personnages 
à qui le questionnaire a été envoyé 
l'ait renvoyé au cardinal signataire 
en répondant qu'un Français—même 
ou surtout un prêtre — « ne faisait 
pas d'espionnage à l'intérieur ? » 

L,A 

GUERRE RUSSOJJAPONÀISE 

Le Combat de Mouo-Tien-Ling 
Les journaux publient la dépèche 

suivante : 
« Armée de Kuroki, date et localité 

inconnues, par Fu-San, 18 juillet : ' 
» Il y a eu hier un combat sérieux 

à la passe de Mouo-Tien-Ling. Les 
Russes étaient, estime-t-on, deux fois 
aussi nombreux que sur le Yalou. 
Quant aux Japonais, ils n'engagèrent 
qu'une brigade et un bataillon. On 
évalue les pertes russes à 2.000. L'en-
terrement des morts dure encore. Le 
chiffre des pertes japonaises a été de 
300. 

A Port-Arthur 
Une lettre de Port-Arthur parvenue 

a Moukden, dit : 
« Ici, noas avons tous confiance 

dans le général Stoessel. La convic-
tion de pouvoir résister victorieuse-
ment se communique à toutes les 
troupes et à la population. Le général 
Fook résiste actuellement dans les 
positions avancées aux assauts des 
Japonais, et retarde ainsi jusqu'à une 
date reculée le blocus de Port-Arthur. 

» Le général Kondretjeff fortifie 
Port-Arthur. Il élève chaque jour des 
fortifications de plus en plus redou-
tables sur une hauteur où il semblait 
impossible, il y a quelques temps, 
d'en établir aucune. On installe des 
batteries, on élève des retranche-
ments, on met en positison des ca-
nons de tout calibre. La coopération 
de tous les généraux a permis de 
rendre Port-Arthur imprenable. » 

Une lettre d'un autre officier, qui 
est parvenue ici, exprime une sécurité 
plus grande encore. 

En Chine 
Les Toungouses 

On mande de Tien-Tsin au Stan-
dard, le 18 juillet, que près de Kao-
Pan-Tse les Toungouses terrorisent 
les habitants des environs, dans le 
but de leur extorquer de l'argent, et 
leur font subir des tortures inouies. 
Les troupes chinoises sont impuis-
santes à maintenir l'ordre. La crainte 
d'éveiller les susceptibilités de la 
Russie empêche les autorités mili-
taires de prendre les mesures né-
cessaires. 

INFORMATIONS 

MOTS DE LA. FIN 

Commission du budget 
La commission du budget s'est réu-

nie, sous la présidence de M. Doumer. 
Elle a examiné une partie du budget 
du ministère de l'intérieur. 

Le chapitre premier de ce budget 
renferme la direction de la mutualité, 
qui est une création nouvelle , et qui se 
présente avec une organisation repo-
sant sur trois bureaux. La commission 
maintient cette direction, mais elle es-
time que ce service pourra fonctionner 
d'une manière satisfaisante avec deux 
bureaux, et réduit le chapitre premier 
de 9.900 fr. 

Le nombre des inspecteurs admi-
nistratifs de tout ordre a paru considé- ^ 
rable. La commission a fait une ré-
duction indicative de 10.000 fr. 

Après échange d'observations sur 
l'institution des sous-préfets, là com-
mission amorce la réforme de la sup-
pression en réduisant le crédit de 
100.000 fr., le gouvernement étant ju-
ge des postes à supprimer. 

La commission s'est ajournée à 
jeudi pour continuer l'examen des 
budgets de l'intérieur et de la justice. 

La commission de la marine 
Mardi matin s'est réunie au minis-

tère de la marine une sous-commis-
sion de la commission extra-parle-
mentaire. Cette réunion avait pour 
but d'examiner les rapports de M. 
Bertin et de l'amiral Campion et de 
nommer des rapporteurs en vue d'é-
tudier des parties déterminées de ces 
rapports. Les membres étaient peu 
nombreux. La séance était présidée 
par M. Thomson. 

M. Doumer, au cours de la séance, 
voyant que les adversaires du minis-
tre étaient en nombre, demande qu'a-
vant de faire des rapports, la sous-
commission délègue un certain nom-
bre de ses membres pour examiner 
dans les ports les navires armés et 
en réserve, les navires en cons-
truction, la situation des arsenaux et 
du personnel. 

La proposition de M. Doumer est 
acceptée par la sous-commission et 
l'on décide que la délégation sera 
composée de onze membres. 

La sous-commission désigne sept 
de ses membres : MM. Doumer, Loc-
kroy, Vazeilles, Berteaux, Delobeau, 
Chaumet, Gerville-Réache. 

Une altercation s'étant produite en-
tre M. Berteaux et M. Thomson, M. 
Berteaux a quitté la salle ainsi que 
MM. Doumer, Lockroy, Chaumet. La 
sous-commission ainsi réduite à six 
ou sept membres, à remis à une date 
ultérieure la continuation de sa dis-
cussion. 

Calino, assistant à un mariage, féli-
cite la jeune mariée, qui épouse un 
officier d'infanterie de marine. 

— Une bien belle arme, madame... 
Et il ajoute avec son â-propos cou-

tumier: 
— Et puis on y meurt beaucoup, ce 

qui assure un rapide avancement. 

Deux interpellations 
M. de Castellane, député des Basses-

Alpes vient d'informer M. Combes 
qu'il l'interpellera dès la rentrée de la 
Chambre, sur la politique du gouver-
nement vis-à-vis du Saint-Siège et 
sur l'interprétation donnée par lui au 
pacte concordataire. 

D'autre part, M. Millevoye écrit à 
M. Combes qu'il a l'intention de lui 
adresser l'interpellation suivante : 1° 
Quelles mesures comptez-vous pren-
dre pour prévenir ou empêcher les 
indiscrétions qui portent une atteinte 
grave à la défense nationale en com-
promettant le fonctionnement du ser-
vice des renseignements? 2° Comment 
assurerez-vous l'organisation défini-
tive et régulière de ce service ? 

L'affaire des évêques 
Le correspondant du Temps à Ro-

me télégraphie : 

« Mardi, les journaux catholiques 
sont très réservés. Ainsi, YOsseroa-
tore romano se borne, sans les com-
menter, à publier les télégrammes 
des agences sur le conflit entre le 
gouvernement français et le Vatican. 
On voit que le mot d'ordre est de ne 
pas entrer en polémique et de laisser 
les événements s'accomplir. A noter, 
toutefois, un article de la Voce délia 
Verita de ce matin, disant que le 
Concordat entre Napoléon 1er et Pie VII 

fut une œuvre de pacification qui eut 
un grand retentissement dans le 
monde entier ; que M. Combes, en 
détruisant le Concordat, fera, lui 
aussi, une chose retentissante, mais 
non en son honneur, et que l'histoire 
stigmatisera comme une grande er-
reur. 

» Un cardinal m'a dit, à propos de 
ce conflit, que le saint-siège poursui-
vra sa ligne de conduite, qui lui est 
imposée par les règlements de l'ad-
ministration de l'Eglise, sans se pré-
occuper si cela convient ou pas à M. 
Combes. Il fait observer que M. Com-
bes, en déclarant que le Concordat 
exige que toute bulle ou bref ne peut 
être reçu en France et mis à exé-
cution sans autorisation du gouver-
nement, faisait allusion aux articles 
organiques, que le cardinal Mathieu, 
dans son très intéressant ouvrage 
sur le Concordat, a taxé de camisole 
de force pour l'Eglise. Mais M. Com-
bes sait fort bien que ces articles, 
faits contre l'église et pour l'asservir, 
n'ont jamais été acceptés par ia pa-
pauté, et qu'un catholique ne peut 
leur attribuer aucune valeur. » 

Mort d'un député 
M. Isambard, député radical de la 

première circonscription d'Evreux, 
conseiller général de Pacy-sur-Eure, 
vient de mourir à Pacy, à l'âge de 59 
ans, après une longue maladie. 

Vovages ministériels 
Le président du Conseil a quitté à 

nouveau Paris hier, pour retourner 
dans la Charente-Inférieure. 

Il se rendra directement de Pons à 
Carcassonne sans rentrer à Paris : le 
le président du Conseil a accepté l'in-
vitation des élus de Toulouse de s'ar-
rêter samedi dans cette ville : il y sé-
journera deux heures environ. 

M. Delcassé à Pétersbourg 
Le bruit court que M. Delcassé, mi-

nistre des affaires étrangères, se ren-
drait à la fin de la semaine à St-Péters-
bourg où il irait conférer avec le comte 
Lamsdorf. 

Le voyage du Bey 
Les télégrammes suivants ont été 

échangés entre le bey et M. Loubet. 
Président République, Paris. 

« En arrivant à Tunis, mon premier 
soin est de vous dire, Monsieur le 
Président, combien j'ai été touché de 
l'accueil qui m'a été fait par vous, par 
les membres du gouvernement et du 
Parlement, par les représentants et 
les habitants de la villa de Paris, et 
par toutes les personnes avec les-
quelles j'ai été en rapport pendant 
mon séjour en France. 

» C'est un lien de plus qui s'ajoute 
à tous ceux qui unissent la Tunisie 
au pays avec lequel elle travaille au 
développement pacifique de ses des-
tinées, et je suis heureux de vous ex-
primer ma reconnaissance en y joi-
gnant mes remerciements. 

» MOHAMET-BEN-HAJ bey, 
possesseur du royaume de Tunis. » 

Le Président de la République a ré-
pondu : 

« Je suis très heureux du bon sou-
venir que Votre Altesse emporte de 
son séjour en France. Il m'a été par-
ticulièrement agréable de l'y recevoir 
avec les membres du gouvernement 
et du Parlement, auxquels la popula-
tion s'est spontanément associée, et 
de lui donner des marques de mon 
estime et de mon amitié. 

» Les liens qui unissent la Tunisie à 
la France n'ont cessé, dans l'intérêt 
réciproque, de se resserrer, et je me 
félicite du concours que Votre Altesse 
apporte à cette noble tâche, pour le 
bien des deux pays. 

» Emile LOUBET. » 

Le Sultan du Maroc 
Il est question d'un voyage immi-

nent du sultan du Maroc à Paris. Des 
pourparlers étaient engagés depuis 
quelque temps, et le voyage récent 
du bey en France aurait, dit-on, vain-
cu les dernières hésitations de l'em-
pereur. 

Voyage du roi d'Espagne 
On annonce que le roi d'Espagne 

ira à Londres rendre visite au roi 
Edouard vers le 15 novembre ; la nou-

velle officielle de ce voyage sera pu-
bliée très prochainement. 

Le roi Alphonse se rendra spécia-
lement à Paris vers la même époque, 
conformément au précédent créé par 
le roi d'Italie, et rendra également 
visite au roi de Portugal.! 

L'affaire Dreyfus 
Après avoir recueilli dans les pre-

miers jours de juillet les explications 
de l'ex-capitaine Dreyfus sur divers 
points dé son procès, la Chambre cri-
minelle de la Cour de cassation a sus-
pendu l'audition des témoins. Son en-
quête est virtuellement close. Toute-
fois le rapporteur ne sera vraisem-
blablement nommé qu'à la rentrée,car 
des événements imprévus pourraient 
se produire nécessitant de nouvelles 
auditions de témoins. 

Petites Nouvelles 
Mokrani est arrivé à Alger où il 

a été reçu par sa famille et quelques 
indigènes. 

— L'armée du Salut a créé une bri-
gade d'automobiles de guerre. Cette 
nouvelle troupe de salutistes fera pro-
chainement sa première campagne 
commandée par le général Booth en 
personne. Le général, en automobile 
spéciale, se rendra à la tête de sa bri-
gade, de Saint-Just en Cornouailles, 
et visitera soixante-deux communes 
pour leur porter la bonne nouvelle. 

— Le cardinal Vannutelli s'est ren-
du à Londres pour présider l'inau-
guration de la nouvelle Cathédrale. 

— On mande de Téhéran que le 
choléra fait des victimes nombreuses, 
la mortalité atteint 800 hommes, 

— Dans sa troisième séance, le 
Congrès d'hygiène socialequi se tient 
àArras, a émis un vœu interdisant 
l'emploi d'antiseptique pour la con-
servation du lait et prescrivant une 
inspection vétérinaire permanente 
des vacheries et rendant obligatoire 
l'épreuve de la tuberculeuse. 

— Mos Chenu, Henry Bonnet, Ju-
les Offray, Alpy, avocats des officiers 
inculpés dans.l'affaire Dautricheadres-
sent au ministre de la guerre une 
lettre dans laquelle ils protestent con-
tre la publication par certains jour-
naux, lundi soir du résumé quia été 
transmis du rapport de l'expert. M. 
Camille Legrand, sur le grattage des 
noms. 

REVUE DE LA PRESSE 
De la Dépêche : 
Qu'un curé diffame M. Combes, 

qu'il injurie M. Loubet, et que même, 
par surcroît, il insulte à la Républi-
que, ni M. Combes, ni M. Loubet n'en 
mourront, ni surtout la République. 
Mais que les cléricaux aient licence 
de thésauriser, de posséder des cais-
ses noires et de tenir en réserve un 
trésor de guerre contre l'Etat ; que 
les ministres du culte puissent mettre 
au service d'une multitude de petites 
coteries politico-religieuses l'autorité 
qu'ils retirent de l'exercice public du 
ministère religieux, cela nous ne 
saurions le permettre. Nous ne sau-
rions le permettre sans renoncer à 
toutes les traditions de notre droit 
public, sans renoncer aux droits es-
sentiels de l'Etat, je dirai même à son 
droit de légitime défense. Contre cela 
j'entends que le législateur nous pré-
munisse. 

Revue de la Presse locale 

Du Quercinois : 

Après cent ans, nous en sommes 
revenus au même point I Certes, si 
on le consultait, l'instituteur ne de-
manderait pas mieux que de dépen-
dre exclusivement de ses chefs uni-
versitaires. Mais non, tu seras agent 
électoral, tu aboieras pour Pierre, 
pour Paul, toujours tiraillé du côté 
du manche, tu ne t'appartiendras ja-
mais. Si tu veux te confiner dans ton 
rôle noble et modeste à la fois d'édu-
cateur, te bornant à enseigner à tes 
enfants les notions, accessibles à 
leurs intelligences, du droit et du de-
voir, tu seras accusé de « rouspétan-
ce ». Adieu l'avancement et les dis-
tinctions. 



CHRONIQUE LOCALE 
Les Fraudes dans le Commerce des Vins 

L'Officiel promulgue la loi tendant 
à réprimer les fraudes commerciales 
sur les vins. En voici le texte : 

Article ltr. Les dispositions du 1er 

paragraphe de l'art. 8 de la loi du 16 
décembre 1897 sont étendues aux 
chargements de vins de plus de vingt 
hectolitres. 

Art. 2. L'art. 6 de la loi du 28 avril 
1816 est complété ainsi qu'il suit : 

« Pour les enlèvements de vins de 
plus de vingt hectolitres, lorsque la 
déclaration nJest pas faite par le dé-
tenteur actuel des boissons, elle doit 
être accompagnée d'une attestation de 
ce dernier confirmant la réalité de 
l'opération. 

» L'auteur d'une attestation recon-
nue fausse ou inexacte et celui qui en 
aura sciemment fait usage seront pu-
nis des peines prévues à l'art. 4 de la 
loi du 6 avril 1897 ». 

CAHORS 

Elections cantonales 
Suffisamment diminuée par les 

échecs qu'elle a subis aux élections 
municipales de mai, la Patrie Fran-
çaise ne semble pas bien résolue à 
mener, dans le Lot, campagne contre 
les candidats « sectaires ». 

Les placards, les circulaires, les 
appels vibrants de la dernière heure, 
qu'à profusion, il y a deux mois à pei-
ne, elle faisait étaler dans la moindre 
bourgade, ne sont pas renouvelés. 

La Patrie Française a perdu la gran-
de partie qu'elle avait engagée contre 
le gouvernement. Elle a sombré. 

Néanmoins, dans un dernier effort, 
elle essaye sur divers points de rallier 
quelques fidèles, pour prouver qu'elle 
vit encore, et elle a dépêché dans plu-
sieurs cantons quelques-uns de ses 
protégés. 

Mais comprenant malgré tout qu'il 
n'y a rien à faire auprès des électeurs 
en faveur da la faction nationaliste, 
elle ne s'est pas mise en frais. 

A Castelnau, elle recommande M. 
le docteur Bessières ; à Limogne, M. 
Phalip, notaire ; à Lauzès, M. Séguy 
fils, avoué ; à Lacapelle-Marival, M. 
Lacarrière. 

Où sont les brillants soldats des 
luttes passées? Tombés au champ 
d'honneur ? Non, mais dépités par 
leurs échecs successifs, ils ont aban-
donné le terrain des combats, et ce 
sont les cadets qui entrent en ligne. 
Les grands chefs sont partis 

Aussi c'est sans réclame, sans ta-
page que la Patrie Française a estam-
pillé ses candidats, car elle se sait 
battue d'avance, définitivement per-
due. 

Sic transit gloria... 
L. B. 

Hygiène publique 
On nous signale depuis quelques 

jours que des quartiers de viande 
corrompue sont jetés dans le Lot. 

Les eaux étant en ce moment très 
basses, cette viande croupit là où elle 
est jetée et répand des odeurs épou-
vantables. 

Les nombreux promeneurs et les 
riverains des quais se plaignent de 
cet état de choses qui ne tarderait 
pas, par suite des fortes chaleurs, à 
devenir très préjudiciable à la santé 
publique. 

Brevet supérieur 
Ont été définitivement reçus aux 

examens du brevet supérieur : 
MM. Assomption, Astorg, Barry, 

Batut, Bénac, Cantarel, Coldefy, Cus-
sac, Decelle, Doumerg, Foissac, Gra-
tias, Lavinal, Murât, Pons, Rouelle. 

Médailles d'honneur 
M. le ministre du Commerce et de 

l'Industrie a accordé la médaille 
d'honneur du travail aux ouvriers 
désignés ci-après : 

. MM. Pélissier, Pierre-Joseph, de 
Cahors ; Bouquié, Antoine, de Cas-
telnau ; Coulza, Jean, de Saint-Sul-
pice ; Cayrel, Clément, de Figeac ; 
Gratacap, de Saint-Félix. 

* * * 
Par arrêté du ministre de l'intérieur, 

des médailles d'honneur sont accor-
dées aux sapeurs-pompiers de la 
compagnie du Lot dont les noms sui-
vent : 

M. Lafon Victor-Denis, tambour à 
la subdivision de St-Céré. 

MM. Mariani Hippolyte, Soulacroix 
Pierre, Bonnassie Géraud, sapeurs à 
la subdivision de Gourdon. 

M. Crayssac Etienne, sapeur à la 
compagnie de Cahors. 

Manufactures de 1 Etat 
AVIS 

Un concours (programme n° 1) pour 
le recrutement du personnel admis-
sible aux emplois supérieurs de la 
Culture et de la comptabilité dans les 
Manufactures aura lieu vers la fin de 
l'année courante. Les jeunes gens qui 
désirent s'y présenter devront se faire 
inscrire avant le 18 octobre prochain 
dans les bureaux de l'une des Direc-
tions. 

Des exemplaires du programme sont 
déposés dans les bureaux des Chefs 
de service en résidence dans les villes 
où seront passés les examens écrits. 
Quant aux épreuves orales, eiles au-
ront lieu dans les localités qui seront 
désignées ultérieurement. Un -avis 
spécial adressé aux candidats admis 
à ces épreuves leur indiquera la ville 
où ils doivent se rendre ainsi que le 
lieu, le jour et l'heure fixés pourl'exa-
men. 

A Cahors s'adresser au bureau de 
la Direction. 

Course à pied Toulouse-Paris 
M. Mercier, de l'Auto, était lundi à 

Cahors pour établir le contrôle dans 
notre ville de la course pédestre Tou-
louse-Paris (734 kilomètres), organi-
sée par le journal l'Auto. 

Le contrôle se tiendra au grand 
Café Tivoli, siège du Véloce-Sport 
Cadurcien. 

. Le départ de la course aura lieu à 
Toulouse le 1er août, à 4 heures du 
soir et les premiers coureurs passe-
ront à Cahors le 2 août, vers 5 heures 
du matin. 

Médaille militaire 
Ont été décorés de la médaille mili-

taire, les gendarmes de la 17e légion 
bis, dont les noms suivent : 

MM. Paly, brigadier ; Delcros, 
Bruel, Delon, Lamouroux, Lacout, 
Labeille, Delfour, Bernard, Marty, 
gendarmes. 

REUNION DES FACTEURS DU LOT 
Ainsi que dans le numéro de same-

di, nous l'avons annoncé, le 14 juillet 
eut lieu, à Cahors, la réunion des 
facteurs du département du Lot. 

Avant l'ouverture de la séance, qui 
a eu lieu à la mairie, et après avoir 
serré la main à tous les sous-agents, 
M, Morel, Directeur, décerne la mé-
daille d'honneur à M. Malet, facteur 
rural à Gramat. Cet emblème du dé-
vouement est fixé sur la poitrine de 
ce vieux et brave serviteur par M. 
Bouniol, l'un des deux inspecteurs 
qui assistaient le Directeur. 

Cette simple et touchante cérémonie 
a provoqué les applaudissements en-
thousiastes de l'assemblée. 

M. Morel directeur, prononce en-
suite le discours suivant, frénétique-
ment applaudi : 

Messieurs, 
Le groupe des sons-agents des Postes 

et des Télégraphes du LOT a été constitué 
il y a deux ans et inauguré, par mon pré-
décesseur, le 14 Juillet 1902. 

Il à donc reçu la consécration officielle 
à laquelle il pouvait aspirer. 

En ven'ant aujourd'hui au milieu de 
vous, j'ai cédé bien volontiers au désir 
manifesté par votre dévoué et actif se-
crétaire, de vous apporter des encoura-
gements. 

J'ai cédé également à un désir per-
sonnel, celui de serrer la main à chacun 
de vous. A quelque degré de la hié-
rarchie qu'on soit placé, on est certai-
nement heureux de presser dans la 
sienne la main d hommes probes et 
loyaux, esclaves de leur devoir et dont 
les fonctions constituent un véritable 
sacerdoce. ( Vifs applaudissements). 

Messieurs, 
Mon prédécesseur, dans un discours 

très documenté, a passé en revue l'orga-
nisation et le fonctionnement de votre 
association générale ; il a énuméré les 
principales réformes qu'avec le solide 
appui de cette association le Gouverne-
ment et l'Administration avaient déjà 
pu réaliser. Depuis lors le programme 
de vos revendications se poursuit ; je n'y 
reviendrai pas; 

D'un autre côté, à l'issue du banquet 
de l'an dernier, je vous ai entretenus de 
ma ligne de conduite. Je disais, en subs-
tance, dans les quelques mots que vous a 
lus l'un de mes collaborateurs, que mes 
efforts comme ma volonté avaient pour 
guides la Bienveillance et la Justice. 
(Applaudissements répétés). 

Douze mois ont passé sur ces déclara-
tions; les actes qui ont suivi, sont là 
pour témoigner de ma sincérité. (Très 
vifs applaudissements). 

Je n'insiste pas, car vous savez, Mes-
sieurs, qu'on a fort mauvaise grâce à se 
mettre en avant. 

Je n'ai pas voulu dire tout à l'heure 
que je me refusais à parler de votre im-
posante association. 

Loin de là. 
Je me plais à reconnaître qu'elle est 

des plus prospères et en marche vers un 
but idéal. 

Elle m'apparait comme la statue de la 
Liberté tenant haut et ferme le flambeau 
destiné à éclairer la route du Progrès. 
(Applaudissements). 

Le Progrès suit cette route, mais il 
la parcours lentement. Le Progrès ces-
serait d'être le Progrès s'il allait vite. 
Qui va doucement, va sûrement ! Le 
Progrès connaît le proverbe italien. Il 
s'arrête parfois, hésitant, mais bientôt 
pour repartir d'un pas plus hardi, grâce 
à votre entente, grâce aux hommes re-
marquables qui sont â la tête de votre 
Association et qui, les uns et les autres, 
rivalisent d'activité d'esprit, de zèle et 
de persévérance pour mènera bien l'œu-
vre considérable dont vous les avez 
chargés. (Applaudissements). 

Us s'acquittent en toute conscience et 
avec le plus pur désintéressement de leur 
délicate mission, j'allais dire de leur 
devoir, 

Je salue ici ces hommes de mérite et 
d'action. Vous pouvez être fiers d'eux. 
(Vifs applaudissements). 

Restez unis, Messieurs ! 
Votre union est une force incompara-

ble, non seulement pour l'amélioration 
de votre condition sociale, mais encore 

et surtout pour la manifestation de la 
mutualité et de la solidarité. 

Votre union, en effet, vous a permis 
de vous soutenir dans la grande lutte 
pour la vie. Elle vous permet soit de 
parer les coups du Destin, soit d'en 
adoucir le choc ou l'amertume. Et il 
n'est pas éloigné le jour où vous pourrez 
vous écrier qu'elle n'est plus vraie cette 
désolente pensée du poète latin : « L'hom-
me pour l'homme est un loup ». (Ap-
plaudissements prolongés). (Mouve-
ment). 

Messieurs, 
N'oublions pas que le 14 juillet est un 

anniversaire. 
Il y a exactement 115 ans que le peuple 

de Paris a pris et détruit.la Bastille. 
La France a choisi le 14 juillet comme 

fête nationale. Elle a voulu, en même 
temps, rappeler au souvenir un événe-
ment marquant dans l'histoire de l'é-
mancipation sociale. (Très vifs applau-
dissements) . 

En fondant votre Association, vous 
aussi, Messieurs, vous avez renversé une 
Bastille: celle des Préjugés. (Applau-
dissements). 

Il est vrai que vous avez été puissam-
ment aidés dans la conception et dans 
l'exécution de votre vaste projet par des 
gouvernants à l'esprit novateur et aux 
sentiments philanthropiques. 

Vous leur devez de la reconnaissance ; 
l'expression de cette reconnaissance doit 
vous être suggérée autant par le cœur 
que par la raison. (Applaudissements). 

Votre gratitude doit également aller 
au chef actuel de l'administration, à no-
tre éminent sous-secrétaire d'Etat, qui 
ne néglige aucune occasion de vous té-
moigner sa haute sollicitude et de faire 
l'éloge de vos qualités. (Salve d'applau-
dissements). 

Que ce chef bienveillant et juste veuille 
bien agréer l'hommage de notre profond 
respect et l'assurance de notre inaltéra-
ble dévouement. (Marques unanimes 
d'assentiment). 

Je termine, Messieurs, en formant des*, 
vœux pour la réussite de vos espéran-
ces. 

Beaucoup d'entre vous, j'imagine, ont 
envisagé un avenir meilleur pendant que 
leurs regards, à la fois tendres et an-
xieux, se portaient sur leur petite fa-
mille. (Applaudissements). 

Si, à ce moment, le fonctionnaire éla-
borait des projets séduisants, le père én 
souhaitait la solution à brève échéance. 
(Vifs applaudissements). 

Cela n'est-il pas dans la nature mêmé 
des choses? 

Oui, assurément. L'homme a des dé-
sirs qu'il peut borner, la famille a des 
exigences qu'il faut satisfaire. [Applau-
dissements répétés). 

Un dernier mot, Messieurs ! 
Avant la Révolution, les associations 

existaient sous le nom de Corporations, 
mais elles avaient tellement dévié de 
leur but qu'elles étaient devenues l'une 
des plaies du régime. La Révolution sup-
prima les corporations au nom de la li-
berté et prohiba le droit d'association. 
L'excès avait amené l'excès ! 

La République nous a restitué ce droit, 
et de cette liberté comme de toute chose, 
il est essentiel d'user sans abuser. (Ap-
plaudissements vifs et répétés). 

C'est un conseil, Messieurs 1 Permet-
tez-moi de vous le donner en toute fran-
chise au cri de : 

VIVE LA RÉPUBLIQUE ! 

Tous les sous-agents se lèvent spon-
tanément en répétant à l'unisson : 
Vive la République ! et en applaudis-
sant longuement. 

M. Chapard, secrétaire du groupe, 
remercie le Directeur en ces termes : 

Monsieur le Directeur, 
Au nom du groupe Quercinois de l'As-

sociation générale des sous-agents, je 
vous remercie d'avoir bien voulu accep-
ter la présidence d'honneur de notre réu-
nion générale et des paroles cordiales et 
réconfortantes, que vous venez de nous 
adresser. 

Votre présence parmi nous vient con-
firmer votre grande bienveillance à l'é-
gard de vos subordonnés, bienveillance 
qui, à notre endroit, s'est manifestée à 
votre arrivée dans le Lot, par la suppres-
sion de l'arrêt que subissaient plusieurs 
de nos camarades dans leur avancement et 
que vous n'avez cessé de nous prodiguer 
en toutes circonstances. Les brigadiers-
facteurs mieux placés que personne 
pour l'apprécier, vous en donnent ici un 
éclatant témoignage. 

Je suis certain d'interpréter fidèlement 
la pensée de tous mes camarades, on 
vous assurant que pour vous en montrer 
toute notre gratitude et continuer à là 
mériter, nous redoublerons de dévoue-
ment dans l'exécution de nos pénibles 
fonctions. 

Je puis également vous donner l'assu-
rance, Monsieur le Directeur, que les 
respectueuses sympathies de tous les 
sous-agents vous sont acquises sans au-
cune restriction. 

M. Morel, directeur et MM. Bouniol 
et Mandon,Inspecteurs, se retirent. 

On procède ensuite à l'élection des 
membres du bureau : MM. Chapard 
et Barthes sont maintenus dans leurs 
fonctions à mains levées. 

En fin de séance, des ordres du jour 
de sympathies sont votés à l'adresse 
de MM. Trouillot et Bérard, de M. 
Morel directeur et des membres du 
conseil d'administratio'i de l'Associa-
tion. Citons celui adressé à M M. 
Trouillot et Bérard : 

« Les membres du groupe Querci-
« nois des sous-agents des Postes et 
« des Télégraphes, réunis le 14 juillet 
« adressent à M. Trouillot, ministre 
« et à M. Bérard, sous-secrétaire d'E-
« tat, l'assurance de leur entier dé-
« vouement à leur devoir profession-
« nel et de leur profond attachement à 
« la République démocratique et so-
« ciale. » 

Le banquet 
A l'issue de cette réunion on se rend 

au banquet qui a eu lieu à l'hôtel de 
l'Orient, sous la présidence d'honneur 
de Monsieur le Préfet et sous la prési-
dence effective de M. Mandon, inspec-

teur, représentant M. le Directeur et 
auquel assistaient M. Gaillac, rece-. 
veur principal, M. Gibert, secrétaire 
du groupe des agents et M. Cagnac, 
représentant le syndicat des ouvriers 
d'équipe. 

Le secrétaire du groupe donne lec-
ture des lettres d'excuses de M. le 
Préfet et de M. Costes, maire de Ca-
hors. 

M. Mandon se lève et prononce le 
discours suivant, très écouté et très 
applaudi : 

Monsieur le Receveur principal, 
Messieurs, 

- J.'ai conservé de notre réunion de l'an 
passé un souvenir si agréable que j'ai 
accepté avec empressement la gracieuse 
invitation que votre Comité a bien voulu 
m'adres?er, cette année, par l'organe de 
votre actif et dévoué secrétaire, M. Cha-
pard. 

Je suis d'autant plus heureux d'assis-
ter à ce banquet que je trouve à mes cô-
tés notre nouveau Receveur principal, 
M. Gailhac, bien connu par les senti-
ments de bonté qu'il professe pour le 
personnel et le secrétaire de l'Association 
Générale des agents, M. Gibert, l'un de 
mes fidèles collaborateurs. 

Malgré mon désir de ne pas abuser des 
quelques heures de liberté dont vous 
jouissez en ce jour, j'aurais regret de ne 
pas vous exprimer en quelques mots les 
réflexions que me suggère cette belle 
réunion au dessus de laquelle il me sem-
ble voir planer, radieux et confiant, le 
génie de la solidarité. 

C'est grâce à cette solidarité, à cette 
devise admirable « Un pour tous, tous 
pour un », que vous vous êtes appliqués 
à mettre en pratique, qu'il vous a été 
possible de faire devancer l'heure à di-
verses réformes attendues depuis de lon-
gues années et de conquérir, par des éta-
pes successives, la véritable place qui 
vous est assignée au sein de la grande 
famille posta'e et télégraphique. 

Vous méritez d'autant mieux cette 
place que vous êtes les vrais artisans de 
l'Administration et que vous personni-
fiez celle-ci sous la figure la plus simple 
et la plus modeste : j'ai nommé le fac-
teur. 

De nos jours, par les besoins inces-
sants des relations sociales, le facteur 
est devenu l'auxilliaire indispensable à 
notre existence. Il est en réalité le dis-
pensateur quotidien de nos joies et de 
nos tristesses. -

La tâche qui vous incombe revêt sous 
toutes les faces la forme du désintéres-
sement, de l'abnégation et du dévoue-
ment : Vous devez être fiers de l'accom-
plir. 

Mais, aussi, combien de fatigues, com-
bien de peines n'exige-t-elle pas de vo-
tre part ! 

Rien ne rebute cependant votre cou-
rage et il semble que tous les éléments 
ligués entre eux ne sauraient ralentir 
votre marche durant un seul instant. 

Votre unique et perpétuel souci con-
siste à satisfaire le public en parcourant, 
du matin au soir, villes et villages avec 
une diligence qui n'a sûrement d'égale 
que celle du légendaire Juif errant ! 

A cette école d'endurance, vous ac-
quérez bien vite, même à votre insu, une 
philosophie vraie, vous vous élevez sans 
cesse au-dessus des préjugés et vous 
maîtrisez sans peine vos passions. Votre 
discrétion et votre probité sont en effet 
devenues proverbiales. 

A ces différents titres, vous méritez 
donc la reconnaissance de tous et si, 
dans la société, vous possédez encore 
certains détracteurs, cela tient évidem-
ment à ce que ceux-ci, trop majestueux 
ou isolés dans quelque tour d'ivoire, ne 
vous ont jamais approché et n'ont ja-
mais ressenti l'étreinte puissante et 
chaude de votre main. 

Ce sont ceux-là, sans doute, qui lors 
de vos premiers, appels à la solidarité 
ont cru à une révolte ouverte contre 
l'esprit de discipline. 

Depuis, le temps a dû les convaincre 
que c'étaient là de pures chimères ! 

Par les sentiments élevés dont votre 
association s'est inspirée jusqu'à ce jour, 
elle a démontré que sa mission est plus 
pacifique en se bornant à améliorer la 
condition sociale de ses membres tout en 
revendiquant pour leur défense les 
grands principes d'équité et de justice. 

Aussi, je suis heureux de saluer en 
vous les membres de cette association 
aussi forte que vigilante, qui a su méri 
ter tant de sympathies et éluder tant de 
rancunes. 

Quels que soient les brillants résultats 
déjà obtenus, continuez plus que jamais 
à resserrez les liens de cette grande so-
lidarité. Vous marcherez ainsi d'un pas 
rapide vers ce demain qui verra la réa-
lisation de vos vœux administratifs, vers 
ce demain qui récompensera vos durs 
labeurs. 

En terminant, je crois être votre in-
terprète, Messieurs, en portant un toast 
à M. Bérard, notre éminent Sous-secré-
taire d'Etat, à M. Héli-Devals, préfet du 
Lot, à M. Costes, maire de la ville de 
Cahors, et enfin à M. Morel, notre sym-
pathique et bienveillant Directeur. . 

Je bois à votre santé et à la santé de 
tous ceux qui vous sont chers. 

M. Chapard, remercie les invités et 
et en quelques mots fait ressortir les 
avantages, le développement et l'utili-
té de l'association ; il termine en rap-
pelant que le 14 juillet est un jour 
mémorable où il y a plus d'un siècle, 
nos ancêtres, las d'être opprimés, 
rompaient leurs chaînes et procla-
maient Tére de la liberté. Il convie ses 
camarades à se montrer leurs dignes 
continuateurs et à crier comme eux.: 
Vive la Liberté ! par la République 
démocratique et sociale. 

Cette fête s'est terminée aux accents 
de la Marseillaise chantée debout par 
tous les assistants. 

En réponse à l'ordre du jour qui lui 
a été transmis, M. Bérard a envoyé le 
télégramme suivant ; 

Sous-secrétaire d'Etat Postes, à 
Chapard secrétaire sous-agents 

Cahors 
Très touché de votre manifestation de 

dévouement et de sympathie. Vous en 

remercie bien cordialement en notre 
commun dévouement à la République. 

M. Trouillot a également adressé le 
télégramme de remerciements sui-
vant : 

Très touché des marques de sympathie 
que vous avez bien voulu me témoigner 
au nom du Groupe Quercinois de l'Asso-
ciation Général des Sous-Agents des 
Postes et des Télégraphes, réunis à 
Cahors, à l'occasion de la Fête Nationale, 
je vous en exprime mes très vifs remer-
ciements et je suis heureux de féliciter 
votre Groupe des sentiments républi-
cains qu'il a manifestés en cette cir-
constance. 

Cercle de la Jeunesse Républicaine Laïque 
Les membres honoraires sont priés 

de vouloir bien faire retenir, le plus lot 
possible, leurs places pour la Mati-
née-Conférence du dimanche 24 cou-
rant. 

Le public est informé que des cartes 
d'entrée à la fête sont tenues à sa 
disposition chez le concierge du 
théâtre. 

Le Bureau du Cercle. 

tfuslque du ïme de ligne 
PROGRAMME DU 17 JUILLET 1904 

Le Bienheureux (Ail") . Leroux. 
Madame Boniface (Fant.) Lacôme 
Panurge (Fant.) Planquette. 
La Vallée d'Osseau (Valse) Benoist. 
Marche Saharienne Benoit. 

Allées FAnelon, de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2 

Arrondissement de Cahors 

CASTELNAU 

POINTES SÈCHES -

LE Dr BESSIÈRES 

Le docteur Bessières est candidat. 
L'éclosion de sa candidature fut, com-

me on sait, lente et pénible. 
Car le docteur fut cette semaine plus 

divisé contre lui-même qu'un héros de 
tragédie. 

Ce n'est point qu'il ait la figure de 
l'emploi : 

Ses apparences sont frustes, il est 
lourd et lippu et dans sa barbe noire 
s'encadre une face large, plate et quel-
conque d'Auvergnat, ce qui est, pour 
quelqu'un qui se pique de n'être point 
un étranger, un signalement déplorable. 

Mais tout le monde sait que cet auver-
gnat a des séductions qui, pour être se-
crètes, n'en sont pas moins puissantes. 

Il a d'abord son éloquence. C'est une 
éloquence qui, à vrai dire, bégaie et 
ànonne. 

On le vit bieri l'autre soir à Sainte-
Alauzie. 

Mais on peut constater à Castelnau — 
je dois le reconnaître — qu'il savait lire 
et écrire, ce qui, après tout, est un mé-
rite. 

Ses clients affirment même qu'il sait 
compter. 

De plus, c'est un grand politique. Il y 
a des hommes dont les programmes trop 
rigides et les idées trop arrêtées gênent 
l'action. 

Il y en a d'autres dont les actes contre-
disent les programmes et les idées. 

Le docteur Bessières échappe, grâce 
à son heureux naturel, à cette double 
critique. 

Son programme consiste à n'en pas 
avoir et son action politique consiste à 
ne rien faire. 

Il est sceptique et paresseux : d'où il. 
résulte qu'il est — politiquement parlant, 
bien entendu — impuissant. 

Cette impuissance s'est affirmée ma-
gnifiquement il y a trois ans, au conseil 
général où ses apparitions furent rares 
et son rôle nul. 

Il y servit les intérêts de son canton 
— par son absence. 

Mais le docteur Bessières veut recom-
mencer l'expérience : je crains que les 
électeurs ne l'aient jugée concluante. 

Consolez-vous docteur ! 
Vous n'êtez point de ceux à qui man-

quent les consolations. D'autres soins 
plus lucratifs ou plus agréables que ceux 
de la politique vous sollicitent. 

A bas Bessières, docteur ! 
* » * 

Le DT Bessières et la « Patrie 
Française » 

Nous apprenons, comme nous l'avons 
annoncé dans notre dernier numéro, que 
M. Bessières est soutenu de toutes façons 
par la « Patrie Française » et que M. 
Séguy, effrayé des conséquences qu'au-
rait pour son parti l'élection de notre 
ami de Monzie, offre à son concurrent 
son concours absolu. 

Cette nouvelle n'est ni pour nous af-
fliger ni pour nous surprendre.. 

Elle honore notre ami d'abord : c'est 
pour nos bons nationalistes, une façon 
de reconnaître sa valeur, de prévoir son 
rôle et de garantir la sincérité de ses 
opinions républicaines que de le crain-
dre et de le combattre. 

Quant à M. Bessières, réactionnaire, 
il est naturel qu'il retourne à son vo-
missement. 

Jamais l'étiquette radical-socialiste 
dont il s'affubla ne nous à fait illusion. 

On reconnaît une candidature natio-
naliste à je ne sais quoi de sournois et 
de dissimulé, à un défaut de franchise 
dans les opinions et de sérieux dans les 
convictions dont des âmes sincères ne 
s'accommoderaient pas. 

Lacandidaturedu docteur Bessières est 

une candidature d'hypocrisie politique. 
Que les électeurs de Castelnau le sa-
chent : le docteur n'est que l'homme de 
paille d'un parti sans nom. 

La défaite sera une victoire réellement 
et nettement républicaine. 

Le triomphe de notre ami de Monzie, 
dans le canton de Castelnau sera le 
triomphe, sur le parti" de l'impuissance 
et de l'équivoque, de la République elle-
même. 

L'Hospitalet 
Adjudication. — Le dimanche 14 août 

1904, à dix heures du matin, il sera pro-
cédé à l'Hospitalet, dans une des salles 
de la mairie, par M. le maire de l'Hos-
pitalet, assisté de deux conseillers mu-
nicipaux et en présence du Receveur 
municipal et, de l'Architecte, à l'adjudi-
cation au rabais, par voie de soumissions 
cachetées, des travaux de restauration 
de l'église de Granéjouls. 

Ces travaux sont évalués à G.500 fr. 
Cautionnement en espèces 200 fr. 

' Le projet des travaux est déposé à la 
Mairie de l'Hospitalet où l'on pourra en 
prendre connaissance tous les jours non 
fériés, de 9 heures du matin à midi et 
do 2 heures à 5 heures du soir. 

Pour plus amples renseignsments 
consulter les affiches. 

Lalbenque 
i La bataille est engagée ; le moment 

est venu de cesser de plaisanter le « cer 
dotteur ». 

Nous devons combattre de toutes nos 
armes le candidat réactionnaire et vin-
dicatif qu'est le Dr Combarieu, conseiller 
d'arrondissement, et, ces armes, il nous 
les fournira lui-même, car il nous suffi-
ra de le faire connaître pour montrer 
combien son arrivée au Conseil général 
serait néfaste au canton de Lalben-
que. 

Et d'abord, d'où sort-il ? 
Remontons à une quinzaine d'années. 
Son père l'esculape de Cremps, ainsi 

que l'appelaient les journaux de l'épo-
que (voir certain numéro du Réforma-
teur 1888 très édifiant sur ce monsieur) 
venait de soulever par sa... générosité 
une telle tempête de colères qu'il ne 
semblait pas qu'il pût jamais s'en rele-
ver ; et le fait est que son impopularité 
n'a pas encore diminuée. 

Ce fut le temps, Monsieur, des procès 
interminables.... où votre considération 
fut telle que 11 maires sur 13 dans le 
canton demandèrent au préfet d'alors 
votre révocation comme médecin-vacci-
nateur. Vous fûtes révoqué. 

C'est alors qu'apparaît votre fils. Il 
voulait bien hériter de vos écus ; votre 
impopularité le tentait, moins ; et il ré-
solut de mettre les premiers au service 
des rancunes qu'il nourrissait contre 
d'anciens amis. 

La politique lui sembla bonne à cela 
et c'est pour assouvir ses vengeances, 
ainsi qu'il le déclarait lui-même, qu'il 
se présenta sans succès en 1892 .contre 
M. Bru, conseiller d'arrondissement, avec 
succès en 1895 pour le plus grand mal 
du canton de Lalbenque. 

Avant de faire connaître le rôle joué 
par le conseiller d'arrondissement de 
Lalbenque, il était bon de montrer qu'il 
n'est entré dans la politique, de son 
propre aveu, que pour faire du mal. 

Nous verrons qu'il n'a pas poursuivi 
d'autre but, et n'a obtenu d'autre ré-
sultat que de semer la discorde dans le 
cinson de Lalbenque si paisible jusqu'à 
hier. 

Jeunesse catholique. — Si jamais 
succès a chatouillé l'amour-propre des 
conférenciers gommeuxdu Cercle catho-
lique, ce n'est assurément pas à Lal-
benque. 

Dimanche, en effet, deux ou trois jeu-
nes gens de Cahors, fervents mais risi-
bles marmotteurs d'orémus, sont venus 
à Lalbenque pour organiser une réunion 
publique afin de faire la propagande . en 
faveur des idées cléricales. 

D'abord, au presbytère on ne voulut 
pas les recevoir, ensuite, la population 
Lalbenquoise leur fit une conduite de... 
Lalbenque. 

N'ayant pas besoin de moutarde, les 
citoyens de notre commune ne tenaient 
pas à entendre des boniments de com-
mis-voyageurs en épicerie ou autre cho-
se, et ne leur permirent même pas de 
débiter ces boniments. 

Retirés dans la cour de la maison ap-
partenant au futur vétérinaire et chef 
des haras du roi de France et de Navar-
re, lorsque le roi sera monté sur le trô-
ne, les jeunes dandys de la catho essayè-
rent de tirer de leur gosier des paroles 
éloquentes pour attirer à eux les jeunes 
gens de Lalbenque. 

A leurs premières paroles, des éclats 
de rire répondirent, les hauts faux-cols 
en furent diminués et les lorgnons tom-
bèrent des nez. 

On riait, on riait ferme, on criait : Et 
la moutarde! Seul, le vétérinaire Four-
nié qui avait mis la cour de sa maison a 
la disposition des apôtres — oh lia la! — 
des jeunes catholiques, ne riait pas, il 
avait peur qu'on la lui emportât. H ne 

riait pas. 
Pierrounet était ébahi devant le spec-

tacle, il n'avait jamais rêvé d'assister à 
pareille débâcle des amis du çer dotteur. 

Et ceux-ci, les malheureux, se retirè-
rent sans avoir pu rien dire sur l'œuvre 
des cafards, des jésuites et des cagots. • 

A Lalbenque, on a ri beaucoup, mais 
on rira davantage paraît-il, car les jeu-
nes catho ont dit qu'ils reviendraient en 
nombre. 

La jeunesse républicaine de Lalbenque 
attend avec impatience ce retour. 



Lauzès 
M. Durand, conseiller d'arrondisse-

ment sortant, adresse aux électeurs, la 
circulaire suivante : 
Aux électeurs du canton de Lauzès 

Mes chers concitoyens, 
Le 9 avril 1899, par un nombre impo-

sant de suffrages, vous m'avez élu votre 
représentant au conseil d'arrondisse-
ment. 

Je vous disais alors : Que quoique 
jeune et nouvellement arrivé dans le 
canton, j'avais cependant eu l'occasion 
de faire connaissance avec beaucoup 
d'entre vous ; que mieux que tout autre, 
par suite de mon état, j'étais à même 
de connaître vos besoins, et que dans la 
mesure du possible, tous mes efforts ten-
draient à l'amélioration du sort des mal-
heureux et à une répartition plus équi-
tables des charges publiques. 

Je vous affirmais enfin que j'étais un 
républicain convaincu et que je ne tran-
sigerais jamais avec cette question de 
principe. 

J'ai conscience d'avoir strictement 
tenu ma promesse et ce sans la moindre 
défaillance. 

Au sein de l'Assemblée dont je fais 
partie, en effet, mon attitude a toujours 
été des plus nettes. Mes votes se sont 
toujours confondus avec ceux de la ma-
jorité radicale du Conseil, etjen'aieu 
d'autre but que de défendre les intérêts 
du canton, de soutenir énergiquement 
toutes les initiatives tendant à un peu 
plus de bien-être social. 

Et en dehors de cette assemblée, lors-
que par mon attitude et par mes votes, 
il s'est agi de donner des preuves d'atta-
chement à l'idéal républicain affiché par 
nos hommes politiques, idéal que je 
crois être celui de là démocratie rurale, 
ici encore et surtout, j'ai la prétention 
de n'avoir jamais failli. 

Mes chers concitoyens, 
C'est donc la conscience absolument 

tranquille, que je viens vous demander 
le renouvellement de mon mandat. 

Certes, je ne puis vous cacher que 
naguère j'avais songé à rentrer dans le 
rang, tant j'avais été découragé pour ne 
pas dire écœuré,par une campagne de ca-
lomnies menée contre moi, par quelques 
personnes, auxquelles il me semblait 
cependant, n'avoir fait que du bien. 

Il a fallu l'intervention d'un grand 
nombre de vrais amis, fermes républi-
cains de notre cher canton, et l'insis-
tance toute particulière de mon collègue 
et ami M. Peyrichou, pour m'amener à 
comprendre que tout autre était mon 
devoir. Je n'ai pas pu résister à tant de 
sympathies. 

Mes bien chers électeurs, 
Je reste donc au poste où votre con-

fiance m'a élevé, et comme un bon sol-
dat, je vous promets de continuer à y 
faire bonne figure, si, comme j'en ai la 
certitude, vous me faites l'honneur, le 
31 juilet, de m'y maintenir. 

Vive la République ! 
J. DURAND.Trm...mrmm Notaire à Saint-Cernin, 

Conseiller sortant. 

Cabrerets 
Conseil d'arrondissement. — M. Sé-

guy, avoué à Cahors, pose sa candidature 
dans le canton de Lauzès. 

A Cabrerets, hier, jour de foire il a 
exposé son programme dans la salle de 
la Mairie. 

Ce programme, nous le connaissions 
tous : Rendre à la France ses libertés 
perdues. Répartir les impôts avec plus 
d'équité. Supprimer les sinécures dont 
s'engraissent certains fils à papa, com-
me on le voit, dit-il dans un canton voi-
sin, etc., etc. 

C'est en un mot le programme na-
tionaliste dans tous ses détails avec le 
couplet obligé sur les malheurs des 
temps et la tyrannie des sectaires qui 
nous gouvernent. 

Hélas I Que n'est-il au pouvoir, M. 
Séguy. Vous verriez comme tout cela 
changerait rapidement ! 

Essayez, Mes chers amis ! comme il 
vous appelle... déjà ? et vous m'en direz 
des nouvelles. 

Ce flot d'éloquence ne parait pas avoir 
impressionné outre mesure nos braves 
paysans qui décidément deviennent un 
peu sceptiques. 

Non pas qu'ils soient restés complète-
ment froids — température 35° à l'om-
bre — mais paraissent peu enthou-
siastes pour cette nouvelle candida-
ture. 

Je ne sais pas si M. Séguy rencontrera 
moins d'indifférence au cours de sa tour-
née électorale, où nous aurons sans 
doute plusieurs fois l'occasion de l'en-
tendre, notamment à St-Cernin diman-
che, mais entre nous il en aurait grand 
besoin pour se hisser au siège qu'il con-
voite. 

Ce compte-rendu était composé lors-
que nous avons reçu de notre corres-
pondant de Lauzès "un autre excellent 
compte-rendu de la réunion de Cabrerets 
où parla l'avoué Séguy fils. 

Nous regrettons de ne pouvoir insérer 
ce compte-rendu qui ferait double em-
ploi. -

Nous prions notre correspondant de 
vouloir bien nous excuser. 

Limogne 
Conseil d'arrondissement. — C'est 

une chose faite : M. Phalip sera candi-
dat au Conseil d'arrondissement contre 
le conseiller sortant M. le Dr Aymard. 

M. le baron de Vauzelles a également 
posé sa candidature. 

La lutte sera donc bien nette ; le de-
voir des républicains est tout tracé. 

Que tous fassent balle sur le nom du 
conseiller sortant, et renvoie à ses gri-
moires le notaire Phalip. 

Nous ne doutons pas du succès du 
candidat républicain M. Aymard, si 
chacun fait son devoir, tout son devoir. 

Cénevières 
L'abondance des matières nou3 oblige 

à ajourner à un prochain numéro une 
intéressante correspondance. 

Concots 
■ Elections cantonales. — S'il est des 

circonscriptions électorales où il y a pé-

nurie de candidats, tel n'est pas le cas 
du canton de Limogne. 

Le Dr Aymard, notre conseiller d'ar-
rondissement sortant et rentrant, aura 
pour concurrents le baron de Vauzelles, 
et M. Phalip, notaire à Limogne, le nou-
veau Benjamin de la guimpe etdu rabat. 

Celui-ci, piloté par les deux plus fa-
meux brouillons de la communes, Tou-
niquo et Miquelou, nous a déjà fait 
l'honneur de venir nous donner les rai-
sons de sa candidature : c'est d'abord 
parce que ses amis l'ont engagé à se 
présenter, et ensuite parce qu'il ne veut 
pas laisser le canton de Limogne devenir 
le fief des républicains Couderc et Ay-
mard. 

N'oublions pas de mentionner que M. 
Phalip, donnait son boniment devant la 
porte de l'église, juste au moment de la 
sortie de la messe. Aussi son auditoire 
était-il presque exclusivement féminin. 
Nous trouvant jà à titre de curieux, 
nous avons surpris le dialogue de deux 
haut gradées de la Congrégration des 
mères chrétiennes que nous reprodui-
sons textuellement : « Ma foi, disait la 
première, je voudrais bien être électeur 
pour voter pour lui. Et l'autre de répon-
dre : je voudrais bien le porter aussi car 
ça m'a l'air d'un gars solide ». Au 31 
juillet nous verrons que cette apprécia-
tion, soit-elle juste, ne suffit pas pour 
faire un conseiller d'arrondissement. 

Le même jour, M. Aymard se trouvant 
à Concots à l'occasion du concours du 
comice agricole, et voyant ses adver-
saires ouvrir le feu, il a cru devoir fai-
re aussi acte de candidat. Dans une des 
salles de l'hôtel des voyageurs, en dehors 
de toute cérémonie officielle relative au 
concours, devant un grand nombre d'é-
lecteurs et d'amis, il a rendu compte de 
son mandat. 

« Attaqué, dit-il, il se défendra, mais 
il n'emploiera jamais les armes d'un de 
ses adversaires ; il restera sur le terrain 
des principes et ne s'abaissera pas à la 
personnalité. Dureste, ajoute-t-il, il sied 
bien à ceux qui se réclament d'un parti 
ayant à son actif la Croisade des Albi-
geois, le massacre de Vassy, la St-Bar-
thélemy, les Dragonnades, l'Inquisition, 
etc.. de parler de sectaires ! 

» Il parlera peu de politique, car elle 
divise et parce qu'il y aurait trop à dire 
sur ce sujet. Qu'on sache néanmoins 
qu'il a toujours été républicain et qu'il 
le restera toujours, parce que ce gouver-
nement, est le seul qui se soit accupé des 
petits, des humbles, et le seul capable 
d'assurer le bonheur et la gloire de la 
France. Voyez, dit-il, ce qui a été fait 
en ces dernières années, pour l'instruc-
tion du peuple, pour l'assistance médi-
cale des indigents, la loi militaire de 2 
ans, etc., et considérez aussi ce qui est 
inscrit à l'ordre du jour des Chambres 
pour la rentrée prochaine, et qui abou-
tira certainement si le parti républicain 
sait rester uni : impôt sur le revenu qui 
dégrèvera le petit cultivateur ; retraites 
ouvrières qui assureront du pain aux 
travailleurs des ohamps comme aux ou-
vriers des villes pour leurs vieux jours, 
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» Du reste les attributions des con-

seils d'arrondissement ne sont pas d'un 
ordre si élevé ; leur rôle est surtout de 
veiller aux intérêts particuliers de l'ar-
rondissement, d'assurer d'une façon 
équitable la répartition de l'impôt entre 
les diverses co'mmunes ; c'est tout au 
plus ensuite s'ils peuvent formuler des 
vœux d'ordre général. A cet effet, du-
rant le court espace de temps qu'il a 
siégé, il a conscience d'avoir fait tout 
son devoir. S'il n'a pu obtenir tout co 
qu'il aurait désiré, il a du moins fait le 
possible tant pour les intérêts particu-
liers que pour les intérêts généraux du 
canton. Les circonstances lui ont fait 
un devoir de s'occuper d'une façon toute 
spéciale d'une des communes dû canton; 
mais ce qu'il vient de faire pour celle-
là, il sera heureux à l'occasion dé le 
faire pour toutes. Il vient d'obtenir pour 
les habitants de Calvignac qui s'occupent 
en grand de la culture de la fraise, plus 
de 60 % de diminution dans les frais 
d'expédition et.de transport de leur ré-
colte. 

» Il a demandé la création d'un che-
min de fer à voie étroite de Villefranche 
à Cahors, et en attendant l'établisse-
ment de cette ligne, un service d'auto-
mobiles comme il en existe déjà sur plu-
sieurs points de la France. Notre région 
déshéritée sous le rapport des voies ra-
pides a cependaut la truffe, les bois, les 
phosphates, l'élevage du mouton ; à côté 
de chez nous, vers Villefranche et Cay-
lus il y a les céréales, les fourrages, et 
certainement avec des moyens de trans-
port moins onéreux et plus accélérés, il 
s'établirait un trafic qui enrichirait le 
pays. 

« On a osé me faire un grief de ce que 
je n'habite pas constamment Limogne, 
et mes adversaires politiques disent que 
je dois être considéré comme un étran-
ger. Mais en toute loyauté, je vous le 
demande, si quelqu'un doit être consi-
déré comme étranger, est-ce moi ? Ne 
suis-je pas de Limogne par mon origine? 
Ne suis-je pas toujours de Limogne par 
les liens de famille les plus intimes et 
par mes intérêts matériels ? 

Et si des considérations familiales m'o-
bligent de partager mon existence entre 
Cahors et Limogne, n'est-ce pas une 
raison de plus pour que je puisse mieux 
vous servir ? 

« Oui, vous m'avez vu enfant, et de-
puis que j'ai l'âge d'homme vous me 
voyez à l'œuvre. Avant d'être votre re-
présentant j'ai fait tous mes efforts pour 
développer parmi vous cet esprit d'asso-
ciation et de mutualité, seul remède con-
tre les misères individuelles. Je n'ai 
ménagé pour cela ni mon temps, ni ma 
peine, ni mon argent ; mais je suis dé-
dommagé par les résultats acquis. Je ne 
parlerai ni des syndicats agricoles, ni 
des caisses de retraite pour la vieillesse. 
Je citerai seulement les caisses d'assu-
rance mutuelle contre la mortalité du 
bétail que j'ai été le premier à organiser 
non pas seulement dans le canton de 
Limogne, mais dans le département du 
Lot. Or, nous avons actuellement dans 
notre canton pour plus de cent mille 
francs d'assurances ; nous avons payé 
pour quatre mille francs environ de si-
nistres, et l'Etat nous est venu en aide 
pour deux mille quatre cents francs. 

« Je félicite tout particulièrement la 
commune de.Concots qui tient la tête 
dans ce mouvement- Aujourd'hui elle 

récolte les fruits de son comice, on 
en a la meilleure preuve dans les trou-
peaux exposés ici aujourd'hui. Naguère, 
à la suite d'une conférence que j'eus 
l'honneur de vous faire, vous organisiez 
immédiatement votre caisse d'assurance 
contre la mortalité du bétail qui fonc-
tionne aussi admirablement que votre 
comice. Le ministre vient de vous ac-
corder une subvention de 500 francs et 
un de vos membres a été fort heureux 
de toucher 250 fr. représentant le prix 
intégral d'un bœuf qu'il venait de per-
dre. 

« Persévérons, mes amis, dans cette 
voie du bien commun, laissons crier les 
partisans des régimes déchus. Saluons 
l'aube de l'ère nouvelle que nous voyons 
poindre, où la solidarité et la fraternité 
ne seront plus de vains mots, où par l'u-
nion du travail, de l'association et de la 
mutualité, le paysan aura plus de bien-
être, trouvera plus de bonté réciproque, 
ce qui constituera'en même temps la 
force matérielle et la valeur morale de 
la France. » 

Ce discours a été vivement applaudi 
par les électeurs présents qui se sont 
engagés à soutenir et à faire triompher 
la candidature républicaine de M. le 
docteur Aymard. 

LUZECH 
Réponse S. V. P. 

La Dépêche de ce jour s'étonne que 
nous soutenions M. Pons à l'élection du 
31 courant. M. Pons, déclare-t-elle, a 
eu des votes blâmables au Conseil mu-
nicipal de Luzech. 

Si cela est, nous le regrettons ; mais 
la Dépêche nous permettra bien de 
constater qu'elle jugeait M. Pons très 
suffisamment républicain lorsque, par 
dévouement à la cause démocratique, il 
s'effaça, il y a 3 ans, devant M. Pagès. 

A cette époque, M. Pons avait des 
droits aussi sérieux que ceux de M. Pa-
gès pour se mettre sur les rangs. Il fit 
preuve d'une abnégation que M. Vieus-
sens ne peut nier. 

Et puisque notre aimable confrère 
d'Albas croit devoir nous critiquer, nous 
lui demandons de dire franchement ce 
qu'il pense d'un homme qui fait fi de sa 
parole d'honneur. 

Pas de réponse anonyme datée de 
Luzech, de Sauzet ou d'ailleurs ; une 
réponse carrée avec une signature au 
bas. 

Pour moi, je n'ai jamais eu avec M-
Edmond Pagès que des relations très 
cordiales. Je me flatte même d'avoir 
très efficacement servi sa cause lors des 
deux dernières élections cantonales. 
J'aurais encore agi de même aujour-
d'hui.... s'il n'avait pas donné sa 
parole d'honneur qu'il ne serait 
pas candidat en 1904. 
.. Est-ce que pour M. Vieussens un 
homme qui manque à sa parole peut 
avoir la confiance de ses concitoyens 

Réponse S. V. P. 

Je tenais — je l'avais déclaré — à 
éviter toute polémique afin de faciliter 
l'union au second tour. 

La Dépêche en a décidé autrement. 
Soit. 
Je suis prêt pour une discussion au 

grand jour. 
A. C. 

Incendie. — Mercredi matin, à une 
heure, un incendie s'est déclaré dans la 
grange de M. Récéjat, boucher. 

Grâce au concours dévoué de la popu-
lation accourue immédiatement sur les 
lieux du sinistre, les flammes furent 
rapidement circonscrites. 

Les dégâts sont peu importants ; mais 
on croit à la malveillance. 

Une enquête est ouverte. 

Douelle 
En Conseil d'Etat. — MM. François 

Arnaudet, adjoint ; Jean Arnaudet, Bes-
sières-Gourdon, Basile Raynal et Pierre 
Baudel, conseillers municipaux de la 
commune de Douelle, élus au scrutin de 
ballottage du 8 mai, dont l'élection a été 
annulée par le conseil de préfecture, le 
15 juin dernier, viennent de se pourvoir 
en Conseil d'Etat contre cette décision. 

Montcuq 
Election au Conseil d'arrondissement 

M. Bénays, adresse aux électe îrs du 
canton de Montcuq l'appel suivant : 

Chers concitoyens, 
Compris sur le tableau des Con-

seillers d'arrondissement dont les 
pouvoirs ont expiré celte année, et 
persuadé d'avoir de mon mieux 
rempli les devoirs du mandat que 
vous m'aviez confié en 1901, je 
viens solliciter pour le 31 du cou-
rant le vote qui doit me continuer 
votre confiance. 

Vous avez pu apprécier mon dé-
vouement à bien servir vos intérêts 
et ma fidélité au programme dont 
je me suis toujours inspiré. Aussi, 
il me paraît inutile de le retracer 
devant vous dans tous ses détails. 
Cependant je tiens à vous renou-
veler qu'en toute justice l'idéal ré-
publicain doit avoir pour objet de 
demander les ressources qui sont 
indispensables au bon fonctionne-
ment de nos institutions démocra-
tiques plutôt à la bourse du riche 
qu'à celle du pauvre, du travailleur 
et de l'ouvrier. 

En second lieu de réduire les 
dépenses excessives ou inutiles et, 
au moyen d'économies bien com-
prises, de permettre bientôt à 
notre budget national non seule-
ment de faire soigner gratuitement 
les malheureux des villes et des 

campagnes, mais encore d'assurer 
à tous ceux qui ont mené une vie 
de labeur et de privations l'existen-
ce de leurs vieux jours. 

Enfin je désirerais la diminution 
des frais de justice et de tous les 
droits fiscaux de façon à arrêter la 
crise agricole que nous traversons 
et partant la dépopulation de nos 
campagnes. 

Electeurs, 
Comme par le passé, je resterai, 

dans la mesure de mes attribu-
tions, toujours disposé à vous être 
utile ou agréable et mon plus grand 
plaisir consistera à vous obliger. 

A mon tour je vous prie d'évi-
ter toute abstention, afin qu'en 
toute circonstance, j'aie le crédit 
nécessaire à bien défendre vos 
intérêts. 

Aux urnes, Electeurs et vive la 
République ! 

E. BÉNAYS, 
Propriétaire, 

Adjoint au Maire de Montcuq. 

M. Bénays, le dévoué conseiller d'ar-
rondissement n'aura pas de concurrent. 

La réaction pourtant bruyante à di-
verses époques ne se soucie pas d'éprou-
ver un échec sérieux en présentant un 
candidat clérical contre la candidature 
nettement radicale de M. Bénays. 

C'est le ^as de dire qu'elle est abso-
lument impuissante et qu'elle est à 
jamais terrassée dans ce beau canton 
de Montcuq. 

L'élection de M Bénays est donc assu-
rée à une considérable majorité que ne 
diminuerait même pas le plus sérieux 
des concurrents cléricaux, s'il prenait 
fantaisie à l'un de ces sectaires de vou-
loir poser sa candidature dans notre 
canton. 

La réaction est morte, bien morte. 
Tant mieux. 

Puy-l'Evêque 
Election au Conseil général. — M. 

Bousquet, le sympathique candidat ré-
publicain, continue la série de ses visi-
tes dans les diverses communes du can-
ton, où partout il reçoit l'accueil le plus 
chaleureux. 

Accompagné par les plus fermes répu-
blicains, et présenté aux électeurs par 
l'honorable M. Deltil, conseiller d'ar-
rondissement et maire de Puy-l'Evêque, 
M. Bousquet a exposé son programme 
politique, nettement réformateur. 

Il a fait également justice de l'inepte 
argument que,contre lui,développent ses 
adversaires : « Il est étranger ! » 

M. Bousquet est, à cette heure, établi 
dans notre canton où il est propriétaire : 
mais comme les réactionnaires ont tout 
intérêt à écarter sa candidature, ils n'hé-
sitent pas à faire circuler les bruits les 
plus faux. 

Quoi qu'il en soit,les électeurs du can-
ton de Puy-l'Evêque ont déjà su appré-
cier le talent et l'affabilité du candidat 
républicain : rien ne les détournera 
plus de cette candidature qui partout ac-
clamée, sortira triomphante des urnes, 
le 31 juillet. 

Ce sera une éclatante manifestation 
de sympathie que les électeurs feront à 
M. Bousquet, autant qu'au dévoué M Del-
til qui ne ménage ni son temps, ni sa 
peine pour assurer le succès. 

A cet excellent citoyen,les démocrates 
donnent de vifs remerciements, car par-
tout où son action est nécessaire,il n'hé-
site pas à l'apporter. 

Voter pour M. Bousquet, c'»st voter 
pour M. Deltil, le succès de l'un est lié 
au succès de l'autre. 

C'est dans une communion parfaite 
d'intelligente et de sincère solidarité 
que ces deux noms dans la lutte électo-
rale doivent être unis, et que les élec-
teurs du canton de Puy-l'Evèque cou-
ronneront cette lutte si franche, si loya-
le, pour l'idée républicaine. 

St-Géry 
L'abondance des matières nous oblige 

à ajourner à un prochain numéro une 
intéressante correspondance. 

Arrondissement de Figeac 

LIVERNON 
L'élection cantonale. — La candida-

ture de M. Besombes, maire de Sonac, 
s'annonce sous les meilleurs auspices. 

M. Besombes était lundi à la foire 
d'Assier où, en compagnie de M. Vival, 
notre sympathique député, il a reçu de 
nombreux amis venus de tous les points 
du canton pour acclamer sa candidature. 
Il a été très entouré et les meilleures 
promesses lui ont été faites. La veille, 
dimanche, 17, M. Vival et lui ont par-
couru les communes de Cambes, Bous-
sac, Corn, Espagnac-Ste-Eulalie et 
Brengues. Dans la plupart, les maires, 
les conseillers municipaux et un très 
grand nombre d'électeurs lui ont fait 
l'accueil le plus enthousiaste et l'ont as-
suré de leur concours le plus actif. 

M. Besombes visitera toutes les com-
munes du canton et il recevra par-
tout les mêmes assurances. 

Le canton de Livernon qui, aux der-
nières élections législatives, a donné la 
majorité à M. Vival et qui a, depuis 
plusieurs années, un conseiller d'arron-
dissement radical en la personne de 
l'honorable M. Bex voudra cette fois 
s'affranchir complètement ! Les élec-
teurs républicains voteront en masse 
pour M. Besombes qui est un des leurs, 
qui vit constamment la même vie qu'eux 
et qui, comme le dit si bien sa profes-
sion de foi, mettra à leur service, à dé-
faut de diplômes qui sont à la portée de 
tous les favorisés de la fortune, sa bonne 
volonté, son expérience des affaires et 
son entier dévouement. 

M. Bex a promis son concours à son 
ami M. Besombes. Par son aménité, 
son attachement aux intérêts qui lui 
étaient confiés, M. Bex s'était acquis 
des titres à la reconnaissance du 
parti républicain. Aussi tous ses élec-

teurs ont-ils regretté que les raisons de 
famille dont nous avons déjà parlé, 
l'aient empêché de poser sa candidature ; 
ils reporteront sûrement sur M. Besom-
bes les suffrages qu'ils ne lui auraient 
point marchandé à lui-même. 

Election d'un conseiller général. — 
Après bien des hésitations, M. Charles 
Besombes, républicain radical, maire de 
Sonac, s'est enfin rendu aux instances 
de ses amis politiques et personnels (et 
ceux-ci sont nombreux dans le canton 
de Livernon) où M. Besombes ne compte 
aucun ennemi. 

Il a pu s'en convaincre dans ses tour-
nées électorales où il a été reçu partout 
à bras ouverts, principalement le jour de 
la foire d'Assier où un grand nombre de 
ses amis étaient venus l'assurer de tout 
leur dévouement. M. Vival lui-même, 
qui était venu prêter son concours, a 
été surpris de voir tant d'empressement 
autour de son ami qui ne savait à qui 
répondre étant assailli de tous côtés. 

Il aurait fallu voir ce même jour la 
mine piteuse qu'avait M. Delpon, en-
touré de quelques bourgeois à longue lé-
vite. Il a pu constater que le canton vou-
lait un représentant qui s'occupe des 
intérêts des électeurs. 

Il verra également qu'à Livernon les 
habitants sont fatigués d'être dirigés 
par certaines personnes qui se moquent 
des intérêts de tous pourvu que les leurs 
marchent bien. 

D'ailleurs on n'a pas besoin d'un 
conseiller général qui habite Paris onze 
mois de l'année : tout le monde votera 
le 31 juillet pour le candidat-ouvrier 
Besombes, que chacun estime. 

Aynac 
L'abondance des matières nous oblige 

à ajourner un intéressant article d'Ay-
nac. 

Saint-Céré 
M. le capitaine Guillaume Doucet, 

candidat républicain radical, adresse à 
ses électeurs la circulaire suivante : 

Chers concitoyens, 
Le 31 juillet prochain vous êtes appe-

lés à élire un conseiller d'arrondisse-
ment. 

Je n'avais qu'un désir, rentrer dans le 
rang et continuer avec mes amis du Con-
seil municipal la lutte commencée, pour 
le triomphe de la République démocra-
tique, mais sur les instances de notre 
sympathique député M. Vival, et de 
nombreux amis politiques du canton, je 
sacrifie volontiers mon désir, et je viens 
de nouveau solliciter vos suffrages. Je 
ne crois pas avoir besoin de vous faire 
ici une profession de foi. Originaire du 
canton, vous connaissez tous mes opi-
nions politiques, mes principes, et ma 
sollicitude pour les intérêts des travail-
leurs, qu'il me suffise de vous dire que 
si vous m'honorez de votre confiance, 
vous trouverez toujours ma porte large-
ment ouverte et vous trouverez toujours 
en moi l'homme serviable, pour appuyer 
et faire aboutir auprès des pouvoirs pu-
blics vos légitimes revendications. 

Electeurs, 
Si je suis votre élu, vous pouvez 

compter sur mon infaillible dévouement. 
Soyez certains que j'examinerai attenti-
vement et avec le plus grand soin, tou-
tes les questions intéressant le canton 
et tous mes efforts tendront à les faire 
aboutir. 

Electeurs républicains, 
J'attends votre verdict avec le calme 

qu'inspire la certitude du devoir ac-
compli. 

Vivent les réformes, par la Républi-
que démocratique ! 

Guillaume DOUCET, 
Capitaine en retraite, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Premier adjoint au maire de Saint-Céré, 

Conseiller d'arrondissement sortant. 

Ecole primaire supérieure déjeu-
nes filles. — Voici la liste des élèves de 
cette école reçues au brevet supérieur 
au cours de l'année scolaire 1903-1904. 

Mlles Tauran, Puech, Lespinasse, So-
leilhavoup, Rougéry, Janoueix et Blan-
cherie. 

Arrondissement de Gourdon 

Gramat 
Nous avons appris avec plaisir que M. 

le Ministre du commerce avait décerné 
à l'occasion du 14 juillet, la médaille 
d'argent des facteurs à M. Mallet de 
Gcamat. Nous sommes heureux et fiers 
d'applaudir chaudement à cette distinc-
tion si bien méritée, après trente ans de 
bons et loyaux services. Excellent répu-
blicain, très bon agent sous tous les rap-
ports, cette récompense ne pouvait être 
mieux placée. Que M. Mallet et sa fa-
mille veuillent bien recevoir de leurs 
nombreux amis de Gramat et de nous en 
particulier les plus sincères et les meil-
leures félicitations. 

Concorès 
Succès. — Nous apprenons que Mme 

Bugès, institutrice à Concorès, vient 
d'être déclarée admissible aux épreuves 
du professorat des écoles normales. 

Nos meilleures félicitations. 

Cressensac 
PROFILS 

LAVERDET LUDOVIC 

L'ancien adjoint au maire de Martel 
est un homme de taille moyenne, brun 
avec une petite barbiche noire qui lui 
sied à merveille. Sa figure respire la 
bonté et la franchise. Il est affable avec 
tout le monde et sa cordialité le fait 
aimar de tous, à l'exception des cléricaux 
qui ne peuvent le sentir. 

Il s'attache beaucoup aux personnes 
qu'il aime, aussi, ceux qui le connaissions 
n'avons pas été au delà étonnés de le 
voir rester aux côtés du député Lachièze, 

non pas qu'il fût d'accord avec lui au 
point de vue politique ; mais parce qu il 
l'aimait et n'osait l'abandonner ; paroe 
que, comme un grand nombre de répu-
blicains martelais, il espérait le voir 
revenir à son ancienne politique répu-
blicaine. 

Et n'aurait-il pas mal fait de 1 aban-
donner plus tôt ? S'il l'avait fait, la ville 
de Martel n'ayant plus à sa tête qu un 
pur clérical comme maintenant, aurait 
été définitivement conquise à la réaction. 

Grâce à lui, Martel va reconquérir son 
ancien titre d'avant-garde républicaine. 
Ayant trouvé un prétexte légitime pour 
abandonner Lachièze, je dis Lachièze et 
non sa politique, car il a toujours été 
un des dissidents du Conseil municipal, 
il l'a saisi et a fait son devoir. . 

Malgré la guerre acharnée que lui 
avaient faite les cléricaux, il avait été 
réélu Conseiller municipal ; pour avoir 
ses coudées franches il a donné sa démis-
sion. Le 9 juillet le comité républicain 
radical du canton de Martel réuni sous 
la présidence de M. L.-J. Malvy la 
désigné comme candidat au Conseil 
d'arrondissement contre le banquier 
Laplagne, homme lige et bras droit de 
L*ëictiièz6* 

Battre Laplagne, sera battre Lachièze. 
M. Laverdet saura conduire le drapeau 

républicain à la victoire. Les Martelais 
abandonneront M. Lachièze pour repren-
dre leurs anciennes traditions. 

C'est son écroulement définitif. Martel 
sera sauvé et cela grâce à Laverdet. 

Les républicains sauront lui en être 
reconnaissants. 

Bétaille 
L'abondance des matières nous oblige 

à ajourner à un prochain numéro une 
intéressante correspondance. 

Souillac 

M. Malvy, adresse aux électeurs du 
canton de Souillac la circulaire sui-
vante : 

Chers concitoyens, 
Vous êtes convoqués pour le Di-

manche 31 Juillet afin d'élire votre 
conseiller général ; je viens de 
nouveau solliciter le renouvelle-
ment de mon mandat. 

Depuis dix ans j'ai l'honneur de 
vous représenter à l'Assemblée Dé-
partementale et j'ai conscience d'a-
voir loyalement et fidèlement fait 
mon devoir. 

Mandataire laborieux, j'ai assisté 
à toutes les séances du Conseil gé-
néral, ainsi qu'à toutes celles de la 
Commission des Finances dont j'ai 
toujours fait partie ; élu par mes 
collègues membre de la commission 
départementale, j'ai fait tous mes 
efforts pour me rendre digne de 
cette haute confiance et partout j'ai 
défendu les intérêts généraux-du 
département, sans jamais oublier 
ceux de notre canton ; nul de vous 
ne l'ignore, aussi je crois inutile de 
faire la nomenclature des nom-
breux projets quej'ai fait aboutir. 

Si je conserve votre confiance, je 
poursuivrai, dans la mesure du pos-
sible, la réalisation du programme 
décennal des chemins vicinaux, vo-
té par les conseils municipaux et 
déjà approuvé par le Conseil géné-
ral, en m'inspirant toujours des 
besoins les plus pressants de nos 
communes. 

Au point de vue politique, je suis 
tel que vous m'avez toujours con-
nu. 

Républicain de la première heu-
re, passionnément dévoué aux ré-
formes démocratiques, qui seules 
peuvent améliorer la condition des 
travailleurs, je m'associerai à tou-
tes les mesures capables de favori-
ser la marche incessante du pro-
grès 

Je considère que la République a 
pour mission essentielle de com-
battre la misère, défaire disparaître 
les abus et les privilèges, de répar-
tir plus équitablement les lourdes 
charges de l'impôt, d'établir le rè -
gne de la Justice pour tous et de 
défendre énergiquement les con-
quêtes de la Révolution. 

C'est parce que je suis sûr que 
ces idées sont les vôtres que je 
compte sur vos suffrages. 

Vive la République démocrati-
que ! 

MALVY M. 
Maire de Souillac 

Vice-Président de la Chambre 
de Commerce du Lot 

Conseiller sortant 

Bulletin Financier 

La faiblesse des cours que nous cons-
tations hier a protesté au début de cette 
semaine, mais les bas cours pratiqués ont 
provoqué des demandes de peu d'impor-
ce il est vrai, mais ces demandes ont 
suffi pour amener une reprise en clôture, 

Le 3 0/0 a passé de 97,87 à 97,92 der-
nier cours. 

Très peu d'affaires sur les actions des 
Sociétés de Crédit : le Comptoir Natio-
nal d'Escompte à 608 et le Crédit Lyon-
nais à 1.131 ont seuls été cotés à terme. 

Parmi nos chemins : l'Orléans à 1.448 
a seul été traité à terme. 

Le Suez a passé de 4.155 à 4.160. 
Sur les fonds étrangers, la reprise 

s'est manifestée sur l'Extérieure à 86 ; 
le Portugais à 61,85 et sur le Turc à 
86,05. L'Italien clôture â 102,55 ; le Rus-
se Consolidé à 91,60; le 3 0/0 1891 à 
74,80. 

Au comptant, les obligations du Port 
de Rosario sont très fermes à 469,50, 



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Relations rapides par trains de luxe 
entre Paris et Barcelone 

En vue de faciliter les voyages entre 
la France et l'Espagne par la frontière 
de Cerbère - Port - Bon, la Compagnie 
d'Orléans, d'accord avec la Compagnie 
du Midi, les chemins de fer espagnols de 
Madrid-Saragosse-Alicante et la Compa-
gnie Internationale des Wagons-Lits, 
met en marche, a partir du 5 Juillet un 
train de luxe composé exclusivement de 
wagons-lits. 

Ce train aura lieu au départ de Paris 
les mardi et samedi et au départ de Bar-
celone, les lundi et jeudi de chaque 
semaine ; le prix du supplément au 
départ de Paris ou vice-versa sera de 
46 fr. pour Barcelone. 

Par suite, les nouvelles relations de 
Paris avec Barcelone s'établissent connue 
suit, aux jours indiqués, soit en 19 heu-
res à l'aller et en 18 h. 1/2 au retour : 

Paris-Quai d'Orsay, départ 7 h. 48 s. 
Paris-Austerlitz.... départ 7 h. 56 s. 
Barcelone arrivée 2 h. 48 s. 

Barcelone départ 3 h. 44 s. 
Paris-Austerlitz.... arrivée 9 h. 58 m. 
Paris-Quai d'Orsay, arrivée 10 h. 8 m. 

Relations rapides par train de luoce 
entre Paris et Luchon 

En vue de faciliter les relations entre 
Paris et la station thermale de Luchon, 
la Compagnie d'Orléans, d'accord avec 
la Compagnie du Midi et la Compagnie 
des Wagons-Lits, mettra en marche, du 
5 Juillet jusqu'au 8 Septembre inclus, 
un train de luxe composé exclusivement 
de wagons-lits. 

Ce train aura lieu au départ de Paris, 
les mardi et samedi de chaque semaine 
du 5 Juillet inclus jusqu'au 6 Septembre 
inclus ; au départ de Luchon, il aura 
lieu les lundi et jeudi du 7 Juillet inclus 
au 8 Septembre inclus. 

Par suite les nouvelles relations avec 
la station thermale de Luchon, s'éta-
bliront comme suit aux jours indiqués 
ci-dessus : 

Paris-Quai d'Orsay, départ 7 h. 48 s. 
Paris-Austerlitz.... départ 7 h. 56 s. 
Luchon arrivée 8 h. 59 m. 

Luchon départ 9 h. 30 s. 
Paris-Austerlitz arrivée 9 h. 58 m. 
Paris-Quai d'Orsay, arrivée 10 h. 8 m. 

Billets collectifs de famille 
à prix réduits 

A L'OCCASION DES GRANDES VACANCES 
DE 1904 

En vue de faciliter les déplacements 
pendant les grandes vacances, la Compa-
gnie d'Orléans délivre du 1er juillet (in-
clus) au 1er Octobre (inclus), de toute 

FEUILLETON DU « Journal du S.ot « 36 

L'ÂIOUK el l'ARGENT 
PAR 

Jules de GASTYNB 

DEUXIÈME PARTIE 

II 

La fortune ne menaçait-elle pas elle-
même de lui être infidèle et de l'aban-
donner ? 

Sou étoile pâlissait horriblement. Il 
s'était mis dans deux ou trois affaires 
qui tournaient décidément très mal... Il 
n'était pas sans inquiétudes, et par mo-
ment il voyait son horizon borné par le3 
murs grisâtres de Mazas. 

Il y avait surtout une liquidation de 
sociétés de mines, dont il était adminis-
trateur, qui était pleine de menaces. 

Un espoir le soutenait. 
— Ils n'oseraient pas, se disait-il. 
Il était devenu une puissance avec la-

quelle il était nécessaire de compter, et 
s'il fallait quelques centaines de mille 
francs pour désintéresser ceux qui crie-
raient trop, il savait où les prendre. Il 
en serait quitte à bon compte. On n'agi-
rait pas sans le prévenir... et il se tire-

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité avec ï'Agance Bavât 

station de son réseau pour toute autre 
station du réseau, distante d'au moins 
125 kilomètres de la station de départ, 
des billets d'aller et retour collectifs de 
Famille en 1er, 2" et 3e classes aux con-
ditions suivantes : 

Les billets sont établis par l'itinéraire 
à la convenance du public ; l'itinéraire 
peut n'être pas le même à l'aller et au 
retour. 

Le prix est ainsi fixé : 
Pour les trois premières personnes, 

prix des billets d'aller et retour ordinai-
res dont la délivrance est prévue au pa-
ragraphe 1" du Tarif spécial G. V. n° 2; 
pour chaque personne en plus, à partir 
de la quatrième, réduction de 50 °/o sur 
le prix des billets simples applicable aux 
trajets d'aller et de retour. 

Il peut être délivré au chef de famille 
titulaire d'un billet de famille et en mê-
me temps que ce billet, une carte d'iden-
tité sur la présentation de laquelle il 
sera admis à voyager isolément à moitié 
prix du tarif général pendant la durée 
de la villégiature de la famille entre le 
lieu de départ et le lieu de destination 
mentionnés sur le billet. 

Le chef de famille conserve le choix 
de la classe dans laquelle il pourraeffec-
tuer ses voyages à demi-tarif. 

L'itinéraire à suivre pour ces voyages 
sera l'itinéraire inscrit sur le billet col-
lectif ou un itinéraire plus court et sans 
arrêt en cours de route. 

Exceptionnellement le chef de famille 
peut être autorisé à revenir seul à son 
point de départ à la condition d'en faire 
la demande en même temps que celle du 
billet. Dans ce cas il lui est délivré un 
coupon spécial pour son voyage de re-
tour, lequel doit être signé par le titu-
laire avant usage. 

La durée de validité est fixé à deux 
mois et peut être prolongée d'un mois 
moyennant le paiement d'un supplément 
de 20 0/0 du prix du billet. 

Le délai de validité part du jour de le 
délivrance des billets, ce jour non com-
pris. 

Les voyageurs ont la faculté de s'ar-
rêter à toutes les gares desservies par 
les trains et situées sur l'itinéraire ; 
mais ils doivent faire apposer, à l'arri-
vée, sur leurs billets, dans l'une des 
cases réservées à cet effet, le timbre de 
la gare où ils s'arrêtent. 

MIMËT °E"% 
9 — RUE D LT LYCÉE — 9 

SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis sur facture 

Deux ans de crédit sans payer 
plus cher qu'ailleurs 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

rait toujours d'affaire. 
Cette pensée, la pensée de la force que 

lui donnait l'argent, le rassurait, et ce-
pendant il n'était pas tout à fait tran-
quille... Etre arrêté à son âge c'était la 
fin ! 

Même s'il était acquitté ensuite, il 
faudrait enrayer, cela porterait un ter-
rible coup à son crédit. 

Il est vrai qu'il lui resterait de quoi 
se consoler, de quoi mener la vie à gran-
des guides encore. Néanmoins, ce serait 
vexant, humiliant. 11 vaudrait mieux 
l'éviter. 

Telles étaient les pensées qui agitaient 
le financier, pendant que le train mugis-
sant l'emportait à travers les campa-
gnes dans les sifflement d'arbres qui 
bordaient la voie, brûlant les stations, 
les bourgades dont les maisons dispa-
raissaient dans la nuit comme si elles 
avaient été enlevées par un tourbillon. 

Il était honteux de son expédition. 
Pourquoi s'était-il dérangé ? 
Qu'espérait-il ? 
Il serait donc toujours naïf. 
Cette femme avait laissé mourir son 

père plutôt que d'être à lui. Que ne sup-
porterait-elle pas maintenant, le comte 
de Montbrisoe revenu près d'elle ? 

Il n'avait plus aucune prise sur elle. 
Elle ne portait même pas son nom. 
Pourquoi se préoccupait-il d'elle et 

ne lui laissait-il pas vivre sa vie ? 
Pourquoi ? 

L MAURY 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur de BAKER 
. 75, Boulevard Gambetta 

Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

À. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPI.OHÉ 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h. à 5 h. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

VOULUES de LOUAGE 
M. PIERRE GUITARD 

11, RUE SAINT-ANDRÉ — CAHORS 
Tient à la disposition du public, outre 
le service à volonté pour la ville et les 
environs, des Voitures de luxe pour 
Mariages, Soirées, Visites, etc. 
Le service est fait à la journée, à 

l'heure ou à forfait, et aux prix les 
plus modérés. 

M. GUITARD a continuel-
lement des voitures de remise 
attelées. 

S'adresser à son domicile ou chez 

M"e Eupura»ie HUBERT 
dépositaire de journaux, Boulevard 
Gambetta. 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT. 

Parce qu'il se disait qu'il ne voulait 
pas qu'un autre fut plus heureux que 
lui. Ce Montbrison, comme il le haïs-
sait ! S'il ne lui en avait coûté que la 
moitié de sa fortune !... 

Il se leva brusquement, ouvrit la por-
tière et se mit à plonger ses regards 
dans l'obscurité, comptant les lumières 
qui ponctuaient l'ombre au loin, pour ne 
plus songer à rien, ni à son amour, ni à 
ses affaires. 

Il était bien simple de se torturer ain-
si ! Rien de ce qui est nécessaire au bon-
heur ne lui manquait : il avait de l'ar-
gent à profusion, la plus belle maîtresse 
de Paris, une femme que chacun en-
viait. 

Que lui fallait-il donc encore ? Qu'al-
lait-il chercher ? 

Le train s'arrêta. 
— Saint-Pierre-des-Corps I cria une 

voix dans la nuit. 
On était à Tours seulement 1 le tiers 

du voyage. 
Il s'enfonça dans un coin. S'il pouvait 

dormir ?... Mais le sommeil ne vint pas. 
Les pensées dansaient dans son esprit 
comme la veilleuse du wagon devant ses 
yeux. 

Au fur et à mesure qu'il approchait de 
Paris, une inquiétude sourde le poi-
gnait. 

Quelle mauvaise nouvelle allait-il ap-
prendre. 

Quand le train entra en gare, il vit 

ÉTUDE 
DE 

M* René BILLIÈRES 
Licencié en Droit 

AVOUÉ A CAHORS 
Boulevard Gambetta, N* 63 

VENTE 
SUR SAISIE RÉELLE 

L'adjudication aura lieu le trois 
septembre mil neuf cent qua-
tre, à une heure du soir et 
heures suivantes, à l'audience 
des vacations du Tribunal civil 
de Cahors, au Palais de Jus-
tice de Cahors. 

Suivant deux procès-verbaux du 
ministère de M* BOUSCARY, huis-
sier à Catus, le premier du douze 
février mil neuf cent quatre, le 
deuxième du seize du même mois, 
tous deux enregistrés, visés confor-
mément à la loi et transcrits au 
Bureau des hypothèques de Cahors 
le vingt-trois février mil neuf cent 
trois, vol 173 numéros 8 et 9, il a été 
procédé à la saisie réelle d'immeubles 
appartenant à la dame Claire BA-
RON, veuve LABORIE, sens profes-
sion, domiciliée à Boyé commune de 
Boissières, à la requête de M. Jean 
DEILHES, maçon, domicilié à Fer-
rande, commune de Boissières, ayant 
M» René BILLIÈRES pour avoué 
constitué près le Tribunal civil de 
Cahors avec élection de domicile à 
Cahors en ses étude et personne. 

Un cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la vente 
a été dressé et déposé par M0 René 
BILLIÈRES avoué au greffe du dit 
Tribunal pour y être tenu à la dispo-
sition du public et y servir de minute 
d'enchères. 

Enfin par son jugement du douze 
juillet mil neuf cent quatre le dit 
Tribunal a fixé l'adjudication au 
samedi trois septembre mil 
neuf cent-quatre. 

Désignation sommaire 
des immeubles 

A VENDRE 
1° Pâture au lieu dit « Sous le 

Sotoul » commune de Boissières for-

Madeline, tout pâle, se promenant sur 
le quai. 

Il était trois heures du matin. 
Pourquoi Madeline était-il là ? Il y 

avait quelque nouvelle urgente, grave. 
Etait-ce une simple prévenance ? 
Il descendit vivement. 
Son secrétaire courut à lui. 
— Que se passe-t-il ? 
— J'ai été prévenu, monsieur, qu'un 

mandat d'amener vient d'être lancé con-
tre les administrateurs de la société en 
liquidation. 

Il devint pâle, puis il ricana .-
— Et qui t'a dit cela ? 
— Je le tiens de source sûre. 
— Il y a huit jours que ce bruit court. 
— Oui, mais, aujourd'hui j'ai eu de 

nouveaux renseignements. 
Il haussa les épaules. 
— Dans tous les cas, reprit l'employé, 

il serait peut-être prudent que monsieur 
ne rentrât pas au bureau. On aurait le 
temps de revenir. 

Il eut un gros rire. 
Madeline avait pris sa valise. 
— Tu as une voiture ? 
— Non. Je n'étais pa3 sûr que mon-

sieur rentrerait par ce train. 
— Vas en chercher une. 
Le secrétaire se précipita. 
Quand il revint ramenant un fiacre : 
— Quelle adresse faut-il donner ? de-

manda-t-il. 
— Avenue de Madrid. 

mant le numéro 463 section A du 
plan cadastral de cette, commune de 
contenance environ trente ares ; 

2° Pâture aux mômes lieu, com-
mune et section numéro 464 du plan 
de contenance environ quinze ares ; 

3° Vigne au même lieu numéro 
465 des dits plan et section de conte-
nance environ sept ares j 

4° Pâture au même lku numéro 
475 mêmes section, et plan de conte-
nance environ sept areg dix centia-
res ; 

5° Châtaigneraie au même lieu 
numéro 477 des dits plan et section 
de contenance environ dix-huit ares 
dix centiares ; 

6" Châtaigneraie au même lieu 
numéro 482 des dits plan et s< ction 
de contenance environ dix-huit ares 
soixante centiares ; 

7" Terre au lieu dit Le Boyé, com-
mune de Boissières, formant le numé-
ro 490 section A du plan cadastral de 
cette commune, de contenance envi-
ron vingt-quatre ares vingt centia-
res. Sur cet article se trouve cons-
truite une maison également mise 
en vente j elle est construite en pier-
res, couverte en tuiles crochets, à 
deux tombants d'eau. Derrière cet-
te maison, au nord se trouvent ados-
sés four et fourniol, construits en 
pierres, couverts en tuiles canal ; 
leur toit à un tombant d'eau forme 
appendis ; 

8° Pâture au même lieu, numéro 
501 des dits plan et section, de con-
tenance environ dix ares ; 

9° Pâture au même lieu, numéro 
502 des dits plan et section, de con-
tenance environ sept ares vingt cen-
tiares ; 

10" Pâture au même lieu, numéro 
504 des dits plan et section de con-
tenance environ quatorze ares qua-
rante centiares. 

11° Pâture au même lieu, portée an 
numéro 505 des dits plan et section, 
de contenance environ six ares qua-
tre-vingts centiares ; 

12° Bois au même lieu, porté au 
numéro 513 des dits plan et section, 
de contenance environ neuf ares, 
d'un revenu de cinquante-quetre 
centimes ; 

13° Pâture au même lieu, portée 
au numéro 514 des dits plan et sec-
tion, de contenance environ huit ares 
cinq centiares ; 

14° Vigne au lieu dit « Brugual » 
commune de Boissières, portéê au nu-
méro 556 P. de la section A du plan 
cadastral de cette commuue de con-
tenance environ seize ares soixante-
dix centiares. 

15° Terre au lieu dit « Mas-de-
Camp » commune de Boissières, 
portée au numéro 786 section A du 
plan cadastral de cette commune, de 
contenance environ un are cinquante 
centiares ; 

Madeline resta hésitant. 
— Quoi ! fit brusquement Le Lourdel, 

qui regàrda le jeune homme. 
— Madame sait ? 
— Est-ce que j'ai besoin de prévenir 

madame 1 répondit le banquier qui plon-
gea ses yeux dans ceux de son employé, 
comme pour lire dans sa pensée. 

Madeline ne répondit pas. 
Il s'était empressé de jeter l'adresse 

au cocher pour se donner une contenan-
ce. 

Pendant le trajet, Le Lourdel resta 
silencieux. 

Une sorte de rage froide le possé-
dait. 

Il avait bien saisi le sens de la ques-
tion de Madeline. 

Est-ce que là aussi, il était trompé ? 
Ah ! cette fois les choses ne se passe-

raient pas comme elles venaient de se 
passer. 

Là, il était le maître; il payait. Il ne 
se laisserait pas intimider et déconcer-
ter. Il serait terrible, d'autant plus ter-
rible qu'il avait sa rentrée à écouler. 

Madeline n'osait plus dire un mot, 
très inquiet, renseigné suffisamment 
sans doute, sur la fidélité de Zora, pour 
croire qu'il était au moins imprudent de 
la surprendre ainsi. 

Quand le fiacre s'arrêta devant l'hôtel, 
le jeune homme voulut courir devant, 
sonner, afin qu'on eût le temps en cas 
d'alerte, de se mettre en mesure, mais 

16° Pâture au lieu dit « Travers 
du Mas de Camp > commune de Bois-
sières, portée au numéro 921 P. 883-
tion A. du plan cadastral de cette 
commune, d'une contenance de trois 
ares vingt-six c-.i bires environ. 

17# Vigne au lieu dit « Sous le So-
toul » commune de Boissières, por-
tée au numéro 414 section A du plan 
cadastral de catte commune, de con-
tenance environ quatre ares cinq 
cent'ares. 

18° Vigne au même lieu, portée 
au numéro 460 des dits plan et «ac-
tion, de contenance environ vingt-
neuf ares vingt centiares. 

19° Pâture au même lieu, portée 
au numéro 461 des dits plan et sec-
tion, de contenance environ dix-huit 
ares. 

Lotissement 
ET 

Mise à prix 
Les biens immeubles ci-dessus 

désignés seront mis en vente en un 
seul lot sur la mise à prix I fkfr. 
de dix franc», ci I U 
en sus des charges. 

Tous les frais exposés seront paya-
bles dans les vingt jours de l'adjudi-
cation en sus du prix. 

NOTA — Il est en outre déclaré 
à tous ceux du chef desquels il pour-
rait être pris inscription à raison 
d'hypothèques légales, d'avoir à re-
quérir cette inscription avant la 
transcription du jugement d'adjudi-
cation à peine de déchéance. 

Pour extrait certifié sincère. 
Cahorg le vingt-un juillet mil neuf 

cent quatre. 

L'avoué poursuivant 

R. BILLIÈRES. 
Enregistré à Cahors le juillet 

mil neuf cent quatre folio case 
reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

Le receveur, 
signé: LACHAIZE. 

Pour plus amples rensei-
gnements s'adresser à M8 

René BILLIÈRES, avoué 
poursuivant lequel, ainsi 
que ses confrères exerçant 
près le même Tribunal, 
pourra être chargé d'en-
chérir. 

nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn 

Le Lourdel qui avait sans doute deviné 
sa pensée, le saisit rudement par le 
bras. 

— Remonte dans le fiacre et rentre. 
Sois de bonne heure au bureau demain, 
ets'il se passe quelque chose d'extraor-
dinaire... 

— Soyez tranquille, je vous prévien-
drai. 

La voiture s'éloigna, emmenant Made-
line, et Le Lourdel resta seul devant la 
porte de l'hôtel. 

Il n'y avait aucune lumière dans la 
maison. 

Aucune lumière n'apparaissait aux fe-
nêtres des maisons voisines. 

L'avenue était silenciense et déserte. 
L'extrémité seulement était éclairée 

par la lumière solitaire d'un bec de gaz 
que le vent du matin faisait vaciller. 

Le ciel commençait à éclaircir l'hori-
zon. 

Le Lourdel prit une clef qu'il avait 
dans sa poche et ouvrit la porte d'entrée 
le plus doucement qu'il put. 

Le concierge ne se réveilla pas. 
Il traversa le petit jardin qui précé-

dait l'hôtel, monta le perron et s'enga-
gea dans les appartements. 

«La porte était fermée. 
Il y avait dans la pièce un grand mou-

vement, un va et vient affolé. 
— Ouvrez, madame 1 cria Le Lourdel. 
On ne répondit pas. 

(A suivre.) 
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Association 
— Tu veux devenir riche, c'est natu-

rel, c'est même louable, et puis tu as à 
te venger de ta patronne. 

Les yeux du garçon meunier brillè-
rent dans l'ombre. 

— Ce n'est donc qu'une question de 
prix. Je t'achète pour une année. 

— Combien ? demanda Eustache. 
— Cent mille francs, est-ce assez ? 
— Non. 
— Tu es exigeant. 

— Cent mille francs, c'est trop pour 
de l'espionnage, cen'est pas assez pour... 

— Pour... fit Thomas Rupert. 
— Pour ma conscience. 
— Très bien. Dis ton prix. 
— Il me semble que mille francs par 

Reproduction interdite aux jo irnaux qui n'ont 
pas détruite avec l'Agacée Havas. 

mois à titre d'arrhes, et deux cent mille 
fràncs par an ne sont pas excessifs. 

— Et je pourrais compter sur toi ? 
— Jusqu'à la mort... des autres... 
— C'est tout ce qu'il me faut, répondit 

Thomas ; c'est un marché conclu et voi-
ci un mois d'arrhes par avance. 
' Eustache serra le billet de mille francs 
sous son traversin. 

— Que faut-il faire ? dit-il. 
— Procédons par ordre, reprit Thomas 

Rupert. 
Eustache écoutait sans faire un mou-

vement. 
— D'abord surveiller pour la forme 

Bernard et mademoiselle Berthault, et 
ne m'écrire que s'il y avait quelque cho-
se de véritablement sérieux. 

— C'est entendu. Par exemple, un 
enlèvement. 

— Oui, mais je crois que de ce côté il 
n'y a rien à craindre. 

— Le garçon est entreprenant-. 
— Possible, mais la Biscotte est morte 

et cela nous donnera le temps d'aviser. 
— La Biscotte ! ce soir encore... 
— Assez. Elle est morte, cela suffit. 
Eustache baissa la tête en signe de 

soumission. 
Le banquier poursuivit : 
— Le plus important aujourd'hui con-

siste à suivre Suzanne Chopin et Hector 
Favrol. 

— Oh! ceux-là I... fit Eustache avec 
un mauvais sourire. 

— Il faut les prendre en flagrant dé-
lit d'adultère, et non seulement les 
prendre nous, mais aussi le mari. 

— Il faut donc lui avouer ?... 
— Jamais. 
— Alors, comment le saura-t-il ? 
— Naturellement. 
— Je ne vois pas le moyen qui... 
— C'est cependant bien simple. Ce 

jeune homme aime cette jeune femme 
et il est payé de retour. 

Eustache étouffa un soupir. 
— Il est certain, continua Thomas 

Rupert, qu'ils désireront se communi-
quer leurs pensées. 

— Ils l'ont déjà fait. 
— On ne le fait jamais trop, maître 

Eustache. Los amoureux sont impré-
voyants etaudacieux comme des... amou-
reux, c'est le cas de le dire. Ils se don-
neront un rendez-vous. 

— Un rendez-vous ? elle oserait... 
— Elle osera. Et parbleu, j'y pense, 

cette hutte des tourbières où déjà ils se 
sont rencontrés... 

— Oui, mais c'était le hasard... la 
chasse... monsieur Chopin lui-même le 
voulait. 

— Certainement. Il le voudra encore, 
les maris sont faits pour veuloir ces 
choses-là, mais ce sont les femmes, ou 
ceux qui dirigent l'affaire, comme nous, 
par exemple, qui obligent les intéressés 
à se rencontrer. 

— Ce sera difficilé d'amener le patron 

à surprendre sa femme. 
— C'est aussi fort difficile à gagner 

deux cent mille francs. 
Eustache eut un éclair dans les yeux. 
— Oui, dit-il, il les surprendra, il le 

faut ; mais par quel moyen ! 
— Ce que l'on ne fait pas seul, on le 

fait avec un autre. 
— Ah 1 espionner à deux. 
— Non, savoir seul, et faire agir un 

inconscient. 
— Je comprends, comme qui dirait un 

domestique. 
— Précisément, c'est à toi de trouver 

le levier, si tu veux soulever l'édifice. 
Eustache sombre reprit : 
— On le trouvera. 
— Bien, dit Thomas. Maintenant, il 

faut de la prudence, et surtout de l'acti-
vité. La poire est mûre, il va falloir la 
cueillir. 

— Il faut vous tenir au courant. 
— Tous les jours. 
— Et vous prévenir en cas de chose 

grave. 
— Par un exprès au besoin. L'argent 

avec moi ne coûte rien. 
— Et puis j'en ai, fit Eustache avec 

un sourire superbe. 
— Ah ! si quelquefois M. Gontran de 

Chavenay revenait dans le pays, pré-
viens-moi. 

— Est-ce que... lui aussi 1... 
— Oui, mais pas tout de suite. L'au-

tre est plus pressé. 

— Monsieur sera satisfait. 
— J'y compte. Récapitulons. 
— Je veux bien. 
— Renseignements sur Lucienne Ber-

thault, Bernard et le comte de Chave-
nay. 

— C'est compris. 
— Surveillance complète et inexora-

ble sur Favrol et sa maîtresse. 
— Ce sera fait. 
— Me prévenir et amener le mari à 

deviner tout ou partie de son malheur. 
Enfin trouver un homme qui, de concert 
avec toi, afin de ne pas nous compromet-
tre, prépare la catastrophe finale. C'est 
bien compris. 

— Parfaitement, monsieur. 
— Couchez-vous donc, maître Eusta-

che, et dormez d'un sommeil tranquille. 
— Du sommeil du juste, répondit Eus-

tache. 
— Je le disais, fit Thomas Rupert, il 

est intelligent, et, de plus, il est spiri-
tuel. Allons, j'en ferai quelque chose. 

Et, sur ces mots, le banquier redes-
cendit avec précaution, reprit son ba-
teau, passa la rivière et disparut sous 
les arbres. 

XVI 

Bibi 
Plusieurs jours se passèrent sans 

amener un grand changement dans la 
situation. 

La Biscotte fut enterrée avec le peu 

d'honneur dû à son rang. Bernard sui-
vait presque seul le cercueil de la pau-
vre femme. Il était de ceux qui ne te-
naient pas à une grande affiuence de 
monde. Il se disait avec raison ; Je l'ai-
mais seul, elle n'aimait que moi. Qu'im-
portent les autres 1... 

Les autres ! souvent ce sont des débi-
teurs qui espèrent ne pas payer leur 
dette, ou des créanciers qui pleurent, 
non le mort, mais leur créance ; ce sont 
des indifférent surtout, qui vont à un 
enterrement parce qu'ils sont fournis-
seurs de la famille et qu'ils craignent de 
perdre la clientèle. 

Ici, il n'y avait ni débiteurs, ni créan-
ciers, pas le moindre fournisseur. Ber-
nard était tout seul, et quelques voisi-
nes curieuses. 

Il n'y avait au cimetière, sur cette 
fosse ouverte, qu'un cœur filial, profon-
dément frappé, saignant sur la perte 
d'un cœur maternetdont l'ardent amour 
venait de s'envoler. 

Bernard, ce jour-là, oubliait presque 
Lucienne. 

Le soir, libre et l'âme désolée, il se 
souvint du projet de fuite. Il se dirigea 
vers le jardin où tant de fois il avait 
rencontré l'objet aimé. 

Dans la ruelle, il trouva Marcel en 
sentinelle. 

Le jeune garçon s'avança vers lui avec 
mystère. 

(A suivre.) 


